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RÉSUMÉ 

Aujourd’hui, il y a une augmentation de la nécessité de prise en compte des avis de plusieurs 

intervenants dans des situations décisionnelles. Pour répondre à cet impératif, des dispositifs 

de participation sont exploités de manière croissante par les pouvoirs publics qui y voient une 

opportunité pour aller vers un développement plus durable. L’intégration de ces nouveaux 

partenaires implique une révision des approches technocratiques pour se tourner vers des 

processus décisionnels qui invite à une réflexion sur les processus de décision publique.  

L’objectif de cette étude est d’évaluer le niveau d’inclusion des participants dans un dispositif 

participatif « les réunions bipartites » conçu par un société agro-industrielle productrice de 

palmier à huile au Cameroun, un pays d’Afrique centrale et conduite en l’absence de pouvoirs 

publics. La problématique est par conséquent : Comment les riverains sont-ils impliqués dans 

les réunions bipartites avec la SOCAPALM ? Dans ce contexte, le niveau d’implication 

correspond au niveau d’inclusion de ces riverains dans le dispositif participatif de sa 

conception à sa réalisation. 

Pour répondre à la problématique, une étude de terrain incluant des observations, des 

entretiens et des focus groups a été menée. Les participants aux focus groups ont été 

sélectionnés de manière ciblée et selon la représentativité des genres et des groupes sociaux. 

À partir de guide d’entretien et de questionnaires, il leur a été demandé de décrire leurs 

relations avec l’agro-industrie et de donner leurs opinions sur les réunions bipartites. Les 

entretiens ont été réalisées avec des personnes ressources qui ont succinctement commenté les 

objectifs de ces réunions et le climat relationnel entre la SOCAPALM et ses riverains. Les 

observations ont permis de d’e comprendre le fonctionnement des réunions bipartites. Les 

informations collectées montrent que les relations entre les riverains ont la possibilité 

d’exprimer leurs préférences et opinions au cours de ces rencontres sans l’assurance qu’elles 

soient prises en compte. Ces résultats indiquent que les riverains sont faiblement impliqués 

dans les réunions bipartites avec la SOCAPALM. 

À partir de ces résultats, la SOCAPALM peut s’investir à faire évoluer les réunions bipartites 

afin de favoriser une inclusion plus importante des riverains dans le processus de prise de 

décision. Des recherches ultérieures devraient permettre d’identifier les impacts d’un tel 

dispositif sur la gestion du territoire. 

Mots clés : Participation – Niveau d’inclusion – Palmier à huile 
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ABSTRACT 

Today, there is an increasing need to consider the opinions of several stakeholders in 

decision-making situations. In response to this imperative, participation mechanisms are 

increasingly being exploited by public authorities who see them as an opportunity to move 

towards more sustainable development. The integration of these new partners implies a 

revision of technocratic approaches to turn to decision-making processes that invite a 

reflection on public decision-making processes.  

The objective of this study is to evaluate the level of inclusion of participants in a 

participatory mechanism «bipartite meeting» designed by an agro-industrial oil palm 

company in Cameroon, a Central African country, and conducted in the absence of public 

authorities. The issue is therefore: How are local people involved in the bipartite meetings 

with SOCAPALM? In this context, the level of involvement corresponds to the level of 

inclusion of these residents in the participatory process from its conception to its completion. 

To answer this question, a field study including observations, interviews and focus groups 

was conducted. The participants in the focus groups were selected in a targeted manner and 

according to gender and social group representativeness. Using interview guides and 

questionnaires, they were asked to describe their relations with agribusiness and to give their 

opinions on the bipartite meetings. The interviews were conducted with resource persons who 

briefly commented on the objectives of these meetings and the relational climate between 

SOCAPALM and its residents. The observations enabled us to understand how the bipartite 

meetings function. The information collected shows that relations between residents can 

express their preferences and opinions during these meetings without the assurance that they 

will be considered. These results indicate that residents are poorly involved in bipartite 

meetings with SOCAPALM. 

Based on these results, SOCAPALM can work to improve the bipartite meetings to encourage 

greater inclusion of residents in the decision-making process. Further research should make it 

possible to identify the impacts of such a system on land management. 

Key words: Participation - level of inclusion – Palm oil tree 

 

 



 

 v 

REMERCIEMENTS 

La réalisation de ce mémoire a été possible grâce au concours de plusieurs personnes à qui je 

voudrais témoigner toute ma gratitude. 

Je voudrais d’abord adresser toute ma reconnaissance à Monsieur Philippe BURNY, 

professeur à la Gembloux Agro-Bio Tech de l’Université de Liège et à Madame Sabine 

Henry, professeur à l’Université de Namur, pour avoir accepté d’encadrer ce mémoire malgré 

le retard de la présentation du projet et toutes les difficultés, incompréhensions qui 

l’entouraient. Je les remercie également pour leur patience, leur disponibilité et leurs 

judicieux conseils, qui ont contribué à alimenter ma réflexion. 

Je tiens à saisir cette occasion et adresser mes profonds remerciements et ma profonde 

reconnaissance au responsable du Master SMART RURALITY et au personnel de 

l’Université de Namur sans qui je n’aurais pu réaliser cette étude. 

Le sujet de ce mémoire représentait pour moi un défi tant il était l’une des raisons de mon 

inscription au Master SMART RURALITY et du choix de la spécialité Médiations et 

transitions environnementales. 

Un grand merci à tout le personnel de la SOCAPALM et plus encore celui du site d’Eséka 

pour leur accueil chaleureux et pour avoir rendu ce voyage intéressant. Un merci tout 

particulier à : Rachel, la Correspondante de l’Environnement et du Développement Durable et 

à son équipe : Élise et Ornella.  

Je remercie également les communautés riveraines à la plantation de la SOCAPALM-Eséka 

pour leur accueil, leur disponibilité et leur savoir qu’elles étaient toujours disposées à partager 

avec moi. 

Enfin, je tiens à témoigner toute ma gratitude à ma mère et à mon père, à Pride PAYNE, pour 

leur amour, leurs conseils ainsi que leur soutien inconditionnel, à la fois moral et économique, 

qui m’a permis d’aller au bout de ce mémoire. 

 

 

 

 



 

 vi 

TABLE DES MATIÈRES 

1. INTRODUCTION .............................................................................................................. 1 

2. OBJECTIF .......................................................................................................................... 3 

2.1 Questions de recherche ................................................................................................ 3 

2.2 Hypothèses ................................................................................................................... 3 

2.3 Cadre logique ............................................................................................................... 4 

3. REVUE DE LA LITTERATURE....................................................................................... 5 

3.1 Définition de la participation ....................................................................................... 5 

3.2 Le processus participatif .............................................................................................. 7 

3.2.1 L’intérêt de la participation .................................................................................. 8 

3.2.2 Le contexte de la participation ............................................................................. 8 

3.3 Les modalités de la participation ................................................................................. 9 

3.4 Les formes et/ou niveau de participation ................................................................... 10 

4. ÉTAT DES LIEUX ........................................................................................................... 17 

4.1 La Filière Palmier à huile .......................................................................................... 17 

4.1.1 Considérations agronomiques ............................................................................ 17 

4.1.2 Controverses autour du palmier à huile .............................................................. 19 

4.1.3 Certification internationale : RSPO .................................................................... 20 

4.2 Le Cameroun ............................................................................................................. 21 

4.3 La Société Camerounaise des Palmeraies (SOCAPALM) ........................................ 25 

4.3.1 Présentation de la SOCAPALM ......................................................................... 25 

4.3.2 Présentation du complexe industriel d’Eséka ..................................................... 27 

4.3.3 Présentation du projet de villagisation ............................................................... 28 

5. METHODOLOGIE ........................................................................................................... 34 

5.1 Cadre d’analyse ......................................................................................................... 34 

5.2 Stratégie de recherche ................................................................................................ 35 

5.3 Sélection des villages ................................................................................................. 36 

5.4 Collecte et traitement des données ............................................................................ 38 

5.4.1 Phase exploratoire .............................................................................................. 38 

5.4.2 Phase de terrain .................................................................................................. 38 

5.4.3 Limites ................................................................................................................ 46 

5.4.4 Traitement des données ...................................................................................... 46 

5.5 Cadre méthodologique ............................................................................................... 50 



 

 vii 

6. RESULTATS .................................................................................................................... 51 

6.1 Modalités de participation des communautés riveraines ........................................... 51 

6.1.1 Les acteurs des réunions bipartites ..................................................................... 51 

6.1.2 Les méthodes de recrutement des acteurs riverains ........................................... 52 

6.2 Fonctionnement des réunions bipartites .................................................................... 52 

6.2.1 Mode de communication et de prise de décision dans les réunions bipartites ... 52 

6.2.2 Disposition spatiale dans les réunions bipartites ................................................ 61 

7. DISCUSSION ................................................................................................................... 63 

7.1 Les modalités de la participation ............................................................................... 63 

7.2 Le niveau de participation ......................................................................................... 64 

8. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ................................................................. 69 

9. Bibliographie ..................................................................................................................... 71 

10. ANNEXES ........................................................................................................................ 80 

10.1 Guides d’entretien ...................................................................................................... 80 

10.1.1 Guide d’entretien des focus group ..................................................................... 80 

10.1.2 Guide d’entretien ................................................................................................ 83 

10.2 Questionnaire focus group ......................................................................................... 86 

10.3 Charte des réunions bipartites .................................................................................... 88 

10.4 Décharge d’une correspondance pour un focus group signée ................................... 92 

10.5 Exemple de correspondance des réunions bipartites ................................................. 93 

10.6 Codage thématique des entretiens des focus group ................................................... 94 

10.7 Récapitulatifs des tables de calculs ........................................................................... 99 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 viii 

ILLUSTRATIONS 

Liste des tableaux 

Tableau 1 : Démographie de quelques villages touchés par les activités de la SOCAPALM . 30 

Tableau 2 : Planning des réunions bipartites entre le 28 mai et le 05 juillet 2021 ................... 36 

Tableau 3 : Personnes ressources rencontrées et interviewées pendant la phase de terrain à 

Eséka-Cameroun ...................................................................................................................... 39 

Tableau 4 : Organisation des focus groups .............................................................................. 42 

Tableau 5 : Profil des participants au focus groups ................................................................. 45 

Tableau 7 : Représentativité des riverains aux réunions bipartites .......................................... 52 

 

Liste des figures 

Figure 1 : Cadre logique de l'étude............................................................................................. 4 

Figure 2 : Échelle de la participation d'Arnstein ...................................................................... 11 

Figure 3 : Continuum de sélection des participants ................................................................. 13 

Figure 4 : Continuum des modes de communication et de décision ........................................ 15 

Figure 5 : Formes d'autorité et de pouvoir ............................................................................... 16 

Figure 6 : Répartition géographique de la culture du palmier à huile (Source : Rival 2013) .. 18 

Figure 7 : Carte de localisation du Cameroun .......................................................................... 21 

Figure 8 : Carte des limites de la plantation SOCAPALM Eséka ........................................... 27 

Figure 9 : Schéma organisationnel du projet de villagisation .................................................. 29 

Figure 10 : Carte du département du Nyong-et-Kelle et des arrondissements de d’Eséka et de 

Messondo ................................................................................................................................. 30 

Figure 11 : Le Democracy cube de Fung ................................................................................. 34 

Figure 12 : Schéma de la recherche-action (Source : Benézé, 1964) ....................................... 35 

Figure 13 : Carte de localisation des villages riverains ............................................................ 37 

Figure 14 : Cadre méthodologique ........................................................................................... 50 

Figure 15 : Qualité des relations avec SOCAPALM ............................................................... 55 

Figure 16 : Typologie des conflits/tensions ............................................................................. 56 

Figure 17 : Sources de revenus des communautés riveraines .................................................. 56 

Figure 18 : Type de cultures pratiquées ................................................................................... 57 

Figure 19 : Niveau de satisfaction du revenu des riverains ...................................................... 57 

Figure 20 : Qualité de la communication ................................................................................. 59 



 

 ix 

Figure 21 : Perception des réunions bipartites par les riverains ............................................... 60 

Figure 22 : Niveau de connaissance des objectifs des bipartites .............................................. 60 

Figure 23 : Apprentissage sur le fonctionnement ..................................................................... 61 

Figure 24 : Niveau de connaissance du calendrier des bipartites ............................................. 61 

Figure 25 : Dispositions des participants aux bipartites ........................................................... 62 

Figure 26 : Photos d’une réunion bipartite (Communauté Bonbè I) ........................................ 62 

Figure 27 : Méthodes de sélection des participants des bipartites ........................................... 64 

Figure 28 : Degré de communication dans les réunions bipartites .......................................... 65 

Figure 29 : Degré d’inclusion lors des réunions bipartites ....................................................... 66 

Figure 30 : Forme de dispositif participatif correspondant aux réunions bipartites ................. 67 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 x 

ABRÉVIATIONS 

 

CEDD  Correspondante de l'Environnement et du Développement Durable 

CORIVES  Collectif des Riverains de la SOCAPALM-Eséka 

CP  Chef de Plantation 

CSAC Chef du Service Administratif et Comptable 

DDH  Défenseurs des Droits de l'Homme 

FIAN  FoodFirst Information and Action Network 

FMI Fonds Monétaire International 

MC² Mutuelles Communautaires de Croissance 

MITFUND Micro-Trust Fund 

ONG Organisation Non-Gouvernementale 

ONU Organisation des Nations Unies 

PAR Rayonnement Photosynthétiquement Actif 

PIB Produit Intérieur Brut 

PNUD  Programme des Nations Unies pour le Développement 

RDC République Démocratique du Congo 

RSPO Table ronde sur l'huile de palme durable 

SOCAPALM Société Camerounaise des Palmeraies 

SOCFIN Société Financière des Caoutchoucs 

SOCFINAF Filiale du groupe SOCFIN spécialisée dans l'exploitation de plantations 

tropicales de palmiers à huile et d'hévéas situées en Afrique 

SYNAPARCAM Synergie Nationale des Paysans et Riverains du Cameroun 

TIC Technologies de l'information et de la communication 

USAID Agence des États-Unis pour le développement international 

USD Dollar Américain 

 

 



 1 

1. INTRODUCTION 

Aujourd’hui, il y a une augmentation de la nécessité de prise en compte des avis de plusieurs 

intervenants dans des situations décisionnelles (Molines et al., 2006). Pour répondre à cet 

impératif, des dispositifs de participation sont exploités de manière croissante par les pouvoirs 

publics qui y voient une opportunité pour aller vers un développement plus durable. Ils 

s’articulent autour de plusieurs réalités en lien avec l’utilisation du territoire (eau, forêts, 

terres, etc.) (Rousseau & Martel, 1996) tels que les espaces ruraux (Provendier, 2011). 

L’intégration de ces nouveaux partenaires implique une révision des approches 

technocratiques pour se tourner vers des processus décisionnels plus démocratiques afin d’en 

(Rousseau & Martel, 1996 ; Molines, 2003) qui invitent à une réflexion sur les processus de 

décision publique compte tenu des nombreux systèmes de valeurs en jeu et de la difficulté 

d’incorporer différents points de vue, souvent conflictuels, (Molines et al., 2006). 

Cette invitation à une gestion par des processus de décision publique est possible à travers des 

dispositifs participatifs de toute sorte tels que des débats publics, des forums, des ateliers 

citoyens, des budgets participatifs, etc. (Lefebvre, 2021). Dans ces dispositifs, il y a toujours 

la participation d’une pluralité d’acteurs pouvant être politiques, administratifs, syndicaux, 

des représentants de groupes d’intérêts économiques ou encore des experts universitaires (De 

Maillard & Kübler, 2016).  

En 2021, la Société Camerounaise des Palmeraies (SOCAPALM), une filiale africaine du 

groupe SOCFIN (Société Financière des Caoutchoucs) a mis sur pied des plateformes 

d’échange et de dialogue avec les communautés riveraines de ses plantations (Socapalm, 

2021). Ces dispositifs participatifs sous le nom de « réunions bipartites » existent uniquement 

dans des localités rurales, zones propices au développement de palmeraies. La dénomination 

bipartite renvoie à la participation de deux parties excluant l’autorité administrative. 

Au regard des formes des dispositifs participatifs, il serait intéressant d’évaluer le niveau 

d’inclusion des participants dans un dispositif conçu par un société agro-industrielle 

productrice de palmier à huile au Cameroun, un pays d’Afrique centrale et conduite en 

l’absence de pouvoirs publics ; étant donné la polémique existante autour des relations entre 

les agro-industries productrices du palmier à huile et les populations riveraines de leurs 

plantations (Rival & Levang, 2013). C’est ce sur quoi ce travail de recherche se propose de 
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s’intéresser en investiguant les réunions bipartites qui existent dans la localité d’Eseka, dans 

la région du Centre au Cameroun. 

Au moyen d’observations et de rencontres avec les différentes parties prenantes lors d’une 

étude de terrain de deux mois, il a été possible d’identifier les modalités de participation des 

communautés conviées, et d’analyser le fonctionnement des réunions bipartites. 
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2. OBJECTIF 

Ce travail a pour but de contribuer au renforcement de la connaissance sur la participation. Il 

s’agit plus précisément d’évaluer le niveau d’inclusion des participants dans un dispositif 

participatif « les réunions bipartites » conçu par un société agro-industrielle productrice de 

palmier à huile au Cameroun, un pays d’Afrique centrale et conduite en l’absence de pouvoirs 

publics. 

2.1 QUESTIONS DE RECHERCHE 

Afin de fournir des éléments de réponses à l’objectif de recherche, l’étude s’articule autour de 

la question principale : Comment les riverains sont-ils impliqués dans les réunions 

bipartites ? et des sous-questions suivantes : 

Q1 : Qui participent aux réunions bipartites ? 

Q2 : Comment fonctionnent les réunions bipartites  ? 

2.2 HYPOTHESES 

L’hypothèse retenue en fonction de l’objectif de l’étude est que les riverains sont faiblement 

impliqués dans les réunions bipartites. Les hypothèses spécifiques aux sous-questions sont les 

suivantes : 

H1 : Les riverains qui assistent aux réunions bipartites sont choisies par les porteurs du 

dispositif.  

Le choix de cette hypothèse réside dans l’assertion de Karavagna, et al. (2013) qui 

soutiennent que le porteur du projet participatif a la liberté de décider de qui participe et de 

comment ils sont recruter. Cette capacité représente l’un des aspects qui peut influencer la 

mise en place d’un processus participatif et son issue.  

H2 : Les réunions bipartites sont des séances de travail verticales. 

Rival et Levang (2013) dans leur ouvrage sur les défis du palmier à huile font mention des 

relations conflictuelles entre industriels et populations locales. En tenant compte de cette 

information, il facile de penser que les réunions bipartites sont des dispositifs à gestion 

descendante. 
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2.3 CADRE LOGIQUE 

 

Figure 1 : Cadre logique de l'étude 
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3. REVUE DE LA LITTERATURE 

Cette partie est un état des connaissances sur la notion de participation à travers un exposé des 

concepts théoriques sur les modalités de la participation et le niveau de participation. Ces 

informations permettent de discerner les concepts essentiels pour cette étude. 

3.1 DEFINITION DE LA PARTICIPATION 

Dans la littérature, le concept de participation recouvre des significations différentes selon le 

champ d’études envisagé (Barbier & Larrue, 2011 ; Blondiaux & Fourniau, 2011 ; 

Reuchamps, 2013). Selon son origine, le mot participation implique un engagement au 

dialogue, un certain partage du pouvoir (Pierre et al., 2012). Selon Marine Karavagna (2013) 

dans son article, Qu’est-ce que la participation ? la participation peut avoir quatre 

significations en fonction des sens juridique, psychologique, sociologique et politique. 

Du point de vue de la sociologie, bien que n’étant pas l’un de ses concepts emblématiques 

(Turner, 2006), la participation est la mesure et la manière selon lesquelles les individus 

participent à la vie sociale (Karavagna et al., 2013). S’inspirant de cette définition, Hustinx 

(2012) en distingue trois implications : la participation comme inégalité sociale qui traite des 

inégalités entre individus dans leur capacité à participer à l’organisation du vivre-ensemble ; 

la participation comme capital social dont l’axe de réflexion s’oriente vers la cohésion sociale 

vue comme outil du vivre ensemble passant par une participation si possible du plus grand 

nombre à la vie sociale, et ; la participation comme force de changement ici entendue au sens 

de la mobilisation pour faire changer la société. Cette dernière implication suit deux 

dynamiques selon l’origine du processus participatif. Elle est de forme « ascendante » ou 

« bottom up » si elle a pour origine une initiative citoyenne et ; de forme « descendante » ou 

« top down » dans le cas où l’initiative est des autorités publiques (Hurard, 2011). 

Houllier et al. (2017) semble apporter une nuance à la définition de la participation comme 

force de changement énonçant qu’elle est la compétence des citoyens ou des groupes à être 

concernés de manière directe par un problème et mobilisés par leur volonté de mieux 

connaitre des phénomènes qui les concernent, ou d’agir sur leurs conditions propres ou sur 

leurs environnements proches ou lointains. 

La définition de la participation selon la science politique se rapproche de la triple approche 

sociologique de Hustinx. En effet, la participation est ici considérée comme un acte qui a pour 

but ou pour effet d’influencer l’action gouvernementale, soit en affectant directement 
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l’élaboration ou la mise en œuvre des politiques publiques, soit indirectement en influençant 

la sélection des personnes qui élaborent ces politiques (Karavagna et al., 2013). 

Sherry Arnstein (1968) dans sa pensée de la participation rejoint celle de la science politique 

en la pensant comme une « stratégie de redistribution du pouvoir qui permet aux démunis 

d’être délibérément inclus dans l’avenir en prenant part aux processus politiques et 

économiques ». 

Dans son sens strictement juridique, la participation correspond à l’influence qu’exerce des 

acteurs privés de manière volontaire sur le processus décisionnel gouvernemental (Karavagna 

et al., 2013). Dans le cas présent, l’initiateur du processus participatif est le gouvernement. 

Comme exemple de dispositif pour ce type de participation, on peut citer des auditions ou 

séances publiques qui constituent une forme de protection juridique préventive 

(Lancksweerdt, 2009). 

Ces définitions de la participation mettent toutes en avant deux groupes d’acteurs : privés et 

gouvernementaux. Les deux peuvent selon le contexte initier un processus participatif donc le 

but sera d’agir sur les actions gouvernementales ou encore sur les processus décisionnels des 

gouvernements. Ces définitions ne mettent pas en évidence l’action de groupes d’individus 

indépendamment de l’action gouvernementale. 

Cependant, pour la psychologie la participation c’est avant tout la dimension collective qui est 

mise en avant. En effet, sous l’angle de la psychologie la participation est un apprentissage 

groupé par lequel une multitude de positions individuelles, d’intérêts, d’expériences et de 

visions d’un problème posé sont mises ensemble pour trouver une solution (Vandenabeele et 

Wildemeersch, 2010). 

Dans cette définition, l’intervention de citoyens sur l’action du gouvernement n’est pas ce sur 

quoi repose la participation. C’est le travail en équipe qui est mis en avant et l’existence d’une 

unicité du groupe d’acteurs impliqués et non de deux groupes antagonistes. 

Cunningham (1972) et Hardina (2008) donnent une définition de la participation qui regroupe 

plusieurs éléments cités dans les autres définitions en y ajoutant la notion de services sans 

intégrer de manière exclusive l’action gouvernementale. Ces auteurs considèrent la 

participation comme un processus d’implication des gens ordinaires d’une communauté dans 

les décisions qui concernent les services qu’ils reçoivent, que prennent ceux qui les 
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représentent, nommément le gouvernement ou les organisations à but non lucratif. Ainsi, la 

participation réfère à ceux dont les sources de pouvoir sont limitées (Pierre et al., 2012). 

Cette conception de la participation de Cunningham et Hardina est celle que nous 

considèrerons dans cette étude car elle fait intervenir un nouveau type d’acteurs différent de 

l’autorité gouvernementale. Le principe qui prône l’implication d’une communauté dans des 

échanges avec une autorité différente de celle du gouvernement est assez proche de la 

situation qui intéresse notre étude à savoir : les échanges entre des communautés riveraines à 

des plantations agroindustrielles et une compagnie industrielle. 

Néanmoins, les différentes définitions de la participation énoncées ne permettent pas 

d’identifier les étapes de sa mise en place. 

3.2 LE PROCESSUS PARTICIPATIF 

La mise sur pied de la participation se fait selon un processus précis. Le processus participatif 

est compris comme une série d’actions mises en place pour donner la possibilité aux 

participants de partager leur opinion ou de formuler des propositions, pour enfin contribuer au 

processus de décision. Cela peut prendre plusieurs formes allant d’ateliers aux assemblées 

publiques. Le processus participatif peut parfaitement coïncider avec le processus de décision, 

mais c’est rarement le cas dans la pratique (Periferia aisbl, 2014). 

Le processus participatif est précédé d’une intention, se manifeste au moment où il est le plus 

visible : « l’événement participatif », et se poursuit après. Donc, à la base de tout processus 

participatif on trouve l’intention qui est celle d’ouvrir le processus à d’autres acteurs, qui dans 

beaucoup de cas sera d’informer, de consulter, d’apprendre, d’échanger (Karavagna et al., 

2013). Ceci permet de s’interroger sur l’intention précédant la mise en place des réunions 

bipartites entre les communautés riveraines aux plantations de la SOCAPALM-Eséka et la 

compagnie. 

À la suite de l’expression de l’intention de la mise en place du processus participatif, il s’en 

suit un cadrage qui consiste à identifier le contexte dans lequel le processus participatif se 

déroule, les acteurs concernés par le processus, les objectifs poursuivis et l’objet de la 

participation (Karavagna et al., 2013). Notre étude s’intéresse précisément aux éléments du 

cadrage du processus participatif pour le cas considéré afin de mieux comprendre le dispositif 

et donc de répondre aux questions qui portent la réflexion. 
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3.2.1 L’intérêt de la participation 

Blondiaux et Sintomer (2009) pensent la participation à travers des dispositifs avant tout 

comme « source de légitimité, dans la mesure où elle favoriserait le respect de tous les acteurs 

et la prise en compte de leurs arguments » (Blondiaux & Sintomer, 2009). C’est dans le même 

sens que Aldrin et Hubé rappellent que des élus ont commencé à se prêter au jeu de la 

participation dans le but d’invalider les critiques dénonçant des normes et des programmes 

d’une part et d’autre part, de conférer aux décisions la légitimité de la base citoyenne (Aldrin 

& Hubé, 2016). 

Les dispositifs participatifs constituent donc des arènes qui offrent aux démunis des formes de 

connexions avec le milieu institutionnel (Bobbio & Melé, 2015). Ils permettent un 

renversement discursif de l’ordre représentationnel qui tend à suspendre symboliquement la 

hiérarchie des légitimités statutaires et sociales (Aldrin & Hubé, 2016)Ils sont par conséquent 

une transformation des relations « centre-périphérie » (Rui, 2011). 

Bobbio et Melé (2015) énoncent l’idée selon laquelle l’institutionnalisation des procédures 

participatives découlent de la pensée selon laquelle les conflits peuvent être constructifs ». 

Ainsi, les procédures administratives permettent de prendre au sérieux les conflits et donc de 

trouver des solutions même partielles ou encore à aboutir à un encadrement partagé des 

différends ou à les clarifier (Bobbio & Melé, 2015). 

De ce qui précède, il en ressort que le recours à la participation permet d’offrir un cadre à des 

situations conflictuelles entre des acteurs civiles et institutionnels. De manière plus explicite, 

il est question de l’intention qui précède la mise sur pied du processus participatif c’est-à-dire 

offrir une arène aux parties prenantes autour d’un problème afin de trouver des solutions. 

3.2.2 Le contexte de la participation 

Le contexte permet de justifier si le sujet peut faire ou non l’objet d’un processus participatif. 

Il peut donc se décliner à travers un ensemble d’éléments : une situation politique confrontée 

à une période de redéfinition ou encore une remise en cause de la primauté du savoir de 

l’expert face à celui du profane et la nécessité de prendre en compte des particularités 

territoriales (Chahbouni, 2011). 

Le second élément de contexte cité par Chahbouni (2011) remet en question le pouvoir 

scientifique et technique dans la prise de décision et dans le processus de légitimation. Les 

acteurs institutionnels n’ont plus l’exclusivité de réponse aux problèmes publics, ce qui 
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nécessite l’entrée d’un nouvel acteur porteur d’une autre forme d’ « expertise profane » 

(Callon et al., 2001). Reconnaître une telle expertise positionne l’intervention publique dans 

le cadre d’une gestion de proximité reposant sur une dynamique relationnelle entre citoyens, 

associations et institutions. Dans ce cadre, le territoire est considéré comme une entité 

singulière dans laquelle l’intérêt général évolue vers un intérêt local où les enjeux et 

particularités territoriales sont pris en compte dans les problématiques à traiter (Chahbouni, 

2011). 

3.3 LES MODALITES DE LA PARTICIPATION 

Le processus participatif se construit au tour des questions : Qui va participer, comment 

s’effectue le choix des citoyens ? Quelle forme va prendre cette participation ? Est-ce que ce 

choix répond aux réalités du territoire ? Répondre à ces questions nécessite d’identifier les 

catégories d’acteurs concernés par le processus participatif afin de déceler les modalités de la 

participation. Il est donc question de distinguer les experts des profanes. Par experts, on 

entend l’ensemble des détenteurs du savoir/pouvoir et par participants il faut comprendre 

l’ensemble des détenteurs de l’expertise profane ; de l’expertise non-scientifique. Les formes 

et les modalités de participation varient et diffèrent selon les contextes de la mise en place de 

dispositifs à visée « participative ».  

Les acteurs participant au processus constituent donc un des inputs influençant sa mise en 

place et son issue (Mendelberg & Karpowitz, 2007 ; Lang, 2007) et les participants ou experts 

profanes peuvent être des citoyens, des usagers, des habitants organisés en associations, en 

groupes d’intérêt, etc. Cela signifie que lors de la construction des dispositifs participatifs les 

experts responsables de la démarche font attention à la fois au statut qui sera accordé aux 

participants et aux démarches (Chahbouni, 2011). Les porteurs du processus participatif ont 

donc la charge du choix des participants et de la manière dont ils sont recrutés (Karavagna et 

al., 2013). Pour ce faire, il y a généralement deux grandes options (Ryfe, 2002) : soit dans 

l’un des cas, une participation volontaire et auto-sélective ou encore, un recrutement plus actif 

et plus direct. Ce choix des participants tient compte des contraintes inhérentes au processus 

participatif, contraintes pouvant être d’ordre matériel, financière ou temporel (Karavagna et 

al., 2013) pour parler de la disponiblilité des participants.  

Cette étude se questionne sur les modalités de la participation compris ici comme les moyens 

employés pour recruter les participants et donc de s’intérroger sur le profil des acteurs 
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présents aux réunions bipartites. Identifier la méthode de recrutement des participants et les 

critères de leur sélection va constituer le premier élément de la grille d’analyse de notre étude. 

3.4 LES FORMES ET/OU NIVEAU DE PARTICIPATION 

Gourgues (2011) soutient que les dispositifs participatifs ont pour but de rassembler le plus 

grand nombre ou encore la plus grande diversité de citoyens pour un échange devant conduire 

à une prise en compte de l’avis des démunis. Cependant dans la pratique, la participation revêt 

de multiples connotations (Pierre et al., 2012). En effet, les politiques par exemple 

considèrent la consultation publique ou le référendum comme la principale méthode de 

participation (Demblon, 2017). Depuis plus de vingt ans, les expériences participatives se sont 

multipliées (Aldrin & Hubé, 2016) et diversifiées sous plusieurs formes soit pérenne ou 

ponctuelle à l’exemple de : conseils de quartier, budgets participatifs, focus groups, Delphi, 

jurys citoyens, conférence de consensus, consultation populaire, etc. (Demblon, 2017). 

Des typologies de formes d’expériences participatives fondées sur le degré d’engagement des 

citoyens ont été proposées par plusieurs auteurs parmi lesquelles : l’échelle de la participation 

de Sherry Arnstein (1969), ou encore le Democracy cube d’Archon Fung (2007). 

a) L’échelle de la participation de Sherry Arnstein 

L’échelle de la participation de Sherry Arnstein (1969) est le premier outil proposé par 

l’auteur pour évaluer la participation. Elle se décline en huit échelons allant de la 

manipulation au pouvoir citoyen en passant par l’information, la consultation et la 

participation accessoire à des comités. Cette échelle permet de mesurer le pouvoir citoyen et 

sa propension à participer à un projet. La participation est susceptible de recouvrir diverses 

modalités telle que : une simple information dont les acteurs locaux sont les destinataires, les 

acteurs locaux comme source d’information et la participation active des acteurs locaux 

(Arnstein, 1969). 

Selon cette échelle de la participation (Figure2), les niveaux 1 et 2 correspondants à la 

manipulation et à l’éducation décrivent le niveau de « non-participation », souvent confondu 

avec la vraie participation. Les niveaux 3 et 4 traduisent l’accès à l’information et la 

possibilité de se faire entendre des démunis. Cependant, ils n’exercent aucune influence sur la 

prise de décision. Le niveau 5 permet aux citoyens d’exprimer leur opinion, mais le droit de 

décider reste entre les mains de ceux qui ont le pouvoir. Les 3 derniers niveaux correspondent 

au pouvoir des citoyens. Ils indiquent des degrés d’influence croissante sur la prise de 
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décision. Les citoyens peuvent nouer des partenariats qui leur permettent de négocier et 

d’engager des échanges avec les détenteurs du pouvoir (Arnstein, 1969). 

 

Source: Sherry Arnstein « A Ladder of Citizen Participation » (1969) 

Figure 2 : Échelle de la participation d'Arnstein 

Cependant, la classification d'Arnstein en tant qu'outil analytique, est obsolète et défectueuse 

à deux égards principaux : la fusion à tort d’une échelle empirique qui décrit le niveau 

d'influence des individus sur une décision collective avec une approbation normative et 

l’avancée des travaux sur la participation depuis sa publication. Il y a eu une mise à jour de 

nombreux éléments tels que les méthodes de recrutement des participants et de facilitation des 

évènements participatifs (Fung, 2006). 

En réponse à ces critiques, Archon Fung a mis sur pied un cadre d’analyse de la participation 

qui prend en compte les éléments de la critique à travers le Democracy cube. 

b) Le Democracy cube ou “cube de la démocratie” d’Archon Fung 

Le modèle unidimensionnel de Arnstein met en évidence un point important : celui de 

l'implication des citoyens qui peut être plus ou moins intense, c'est-à-dire plus ou moins 

influente. Pourtant, l'intensité de l'implication et le poids de l'influence ne sont pas les seules 

dimensions sensibles (Bobbio, 2018). Il n'existe pas une mesure unique de l'efficacité, qu'il 

s'agisse de l'autonomisation ou de l'influence politique. Tous les dispositifs participatifs ne 

peuvent être ordonnés dans un classement unique.  
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Comme solution à ce problème, Archon Fung propose le modèle tridimensionnel (Figure 11) 

(Fung, 2006). La troisième dimension : l'étendue de l'autorité et du pouvoir, est semblable à 

l’échelle de la participation employée par Arnstein.  Mais les deux autres dimensions mettent 

en évidence d'autres aspects : le degré d'inclusivité et l'intensité de l'échange communicatif 

entre les participants. Il en ressort un espace tridimensionnel, le Democracy cube ou "cube de 

la démocratie", dans lequel sont positionnés différents dispositifs tels que les auditions 

publiques, les sondages délibératifs, les budgets participatifs. Ces différents dispositifs ne sont 

plus ordonnés de bas en haut dans un schéma en forme d'échelle, mais sont dispersés dans 

l'espace du cube, chacun d'entre eux favorisant certaines valeurs et en dévalorisant d'autres. 

Ce modèle décrit principalement la manière dont les institutions (gouvernements, agences, 

municipalités, écoles, organisations à but non lucratif, associations, etc.) conçoivent des 

processus participatifs. 

i. Les méthodes de sélection des participants 

Cette dimension concerne « qui participe » (Fung, 2006). La dimension concernant les 

méthodes de sélection des participants décrit les méthodes les plus courantes utilisées pour 

faire participer les citoyens à la gouvernance, ainsi que le degré relatif d'inclusion et 

d'exclusion qui caractérise généralement chaque forme. À l’extrémité gauche, les 

administrateurs professionnels, les écoles ou les agences gouvernementales représentent la 

forme la plus exclusive de participation, tandis qu’à l’extrémité droite, la « sphère publique 

diffuse », représente la forme la plus inclusive de participation (Fung, 2006). Ce continuum 

met en évidence trois grandes catégories d’acteurs : State, Minipublics et Public. Les 

catégories Minipublics et Public comporte six mécanismes qui permettent de déterminer qui 

participe en dehors d’experts de l’administration et de représentants élus. En dehors des 

parties prenantes professionnelles et non professionnelles qui sont des participants payés pour 

participer ou limitées aux citoyens non rémunérés respectivement, qui ont un intérêt profond 

pour une préoccupation publique, les mécanismes de sélection des participants sont (Creative 

Commons, s.d.)  : 

 Sélection aléatoire (Random selection) : Les participants sont choisis de manière 

aléatoire. Exemples : les sondages ; les groupes de discussion, ; et les jurys, dans 

lesquels des échantillons de résidents sélectionnés au hasard sont recrutés pour 

participer à un processus participatif. 
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 Recrutement ouvert et ciblé (Open, Targeted Recruiting) : Il se limite aux personnes 

qui sont recrutées de manière sélective pour participer à la gouvernance, et la 

participation nécessite donc un recrutement, qui résulte d'un processus de recrutement 

actif mené par soit des fonctionnaires, des dirigeants gouvernementaux, des 

administrateurs, des organisateurs ou des stratèges, ou d'un processus de recrutement 

passif qui incite certaines personnes à participer plus que d'autres. 

 Ouvert, auto-sélection (Open, Self-selection) : Cette forme de sélection est ouverte à 

toute personne qui souhaite participer et, par conséquent ne requiert que l'intérêt, la 

volonté, la disponibilité et toutes les autres ressources de base nécessaires à la 

participation. 

 Sphère publique diffuse (Diffuse Public Sphere) : C’est une forme d'auto-sélection 

ouverte à quiconque souhaite participer, mais les obstacles à la participation sont plus 

faibles, tout comme le niveau probable d'influence sur les politiques et les décisions 

gouvernementales. 

 

Source: Archon Fung « Varieties of participation in complex governance » (2006) 

Figure 3 : Continuum de sélection des participants 

ii. Intensité de l’échange communicatif 

La seconde dimension s’intéresse à « Comment les participants échangent l’information et 

prennent des décisions » (Fung, 2006). Le continuum des modes de communication et de 

prise de décision représente donc les différents modes d’interactions les plus courants utilisés 

par les institutions aux participants, ainsi que le degré d'intensité relatif qui caractérise chaque 

mode. Les participants peuvent selon le continuum être soit de simples spectateurs qui 

reçoivent l’information, ou encore être des récipiendaires d’une éducation. (Fung, 2006). Les 
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six modes de communication et de prise de décision sont en résumé (Creative Commons, s.d.) 

: 

 Écouter en tant que spectateur (Listen as Spectator) : C’est le mode de 

communication et de prise de décision est le plus courant, étant donné que « la grande 

majorité des personnes qui assistent à des événements tels que des audiences 

publiques et des réunions communautaires n'expriment pas du tout leur propre 

opinion ». Pendant ce processus, les spectateurs peuvent obtenir des informations 

qu'ils pourront utiliser plus tard. Ce mode de participation est largement passif. 

 Exprimer ses préférences (Express Preferences) : Ce mode de communication et de 

prise de décision se produit lorsque les participants expriment leurs opinions, leurs 

croyances et leurs préférences dans un forum public. Bien que les participants peuvent 

exprimer leurs opinions, l’autorité publique et les administrateurs n’ont aucune 

obligation de les prendre en considération au moment de la prise de décision. 

 Développer les préférences (Develop Preferences) : Ce mode de communication et 

de prise de décision se produit lorsque les participants ont la possibilité « d'explorer, 

de développer et peut-être de transformer leurs préférences et leurs perspectives ».  

 Agrégation et négociation (Aggregate and Bargain) : Ce mode de communication et 

de prise de décision se produit lorsque les participants regroupent leurs préférences 

(par exemple, par le biais d'un processus de vote majoritaire) ou négocient entre eux 

(par exemple, dans le cadre d'un débat public) pour parvenir à une décision ou à un 

compromis. 

 Délibérer et négocier (Deliberate and Negotiate) : Ce mode de communication et de 

prise de décision se produit lorsque les participants s'engagent dans un processus de 

délibération et de négociation pour déterminer ce qu'ils veulent en tant qu'individus ou 

en tant que groupe. 

 Déployer la technique et l'expertise (Deploy Technique and Expertise) : Ce mode de 

communication et de prise de décision est exécuté par des experts, des stratèges et 

d'autres professionnels (par exemple, des régulateurs, des urbanistes, des travailleurs 

sociaux, des officiers de police, des administrateurs scolaires, des enseignants, etc. ), 

et elle exclut généralement les citoyens, les résidents, les jeunes et les autres membres 

du public profane. 
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Source: Archon Fung « Varieties of participation in complex governance » (2006) 

Figure 4 : Continuum des modes de communication et de décision 

iii. Le degré d'inclusivité 

La dernière dimension décrit le lien entre les échanges et l’action qui les suit (Fung, 2006). Le 

continuum des formes d'autorité et de pouvoir représente les résultats des échanges ou des 

discussions dans un dispositif participatif, ainsi que le degré relatif d'influence qui caractérise 

chaque forme. Le continuum évolue en allant de la gauche vers la droite, du degré le moins 

autoritaire au degré le plus autoritaire. Les cinq formes d'autorité et de pouvoir des 

participants sont (Creative Commons, s.d.) : 

 Avantages personnels : Dans cette forme, les gens participent pour des raisons de 

principe ou d'accomplissement personnel, et leur influence potentielle dans un 

processus peut donc être soit non pertinente (pour le participant), soit négligeable (au 

sein du processus). 

 Influence communicative : L'influence communicative se produit lorsque des 

fonctionnaires occupant une fonction gouvernementale ou gérant des agences et des 

institutions publiques sont influencés par des témoignages, des plaidoyers, des débats 

ou des protestations publics, etc. 

 Conseiller et consulter : Cette forme d'influence se produit lorsque « les responsables 

préservent leur autorité et leur pouvoir, mais s'engagent à recevoir les contributions 

des participants ». 

 La co-gouvernance : Cette forme d'influence se produit lorsque les membres du 

public « se joignent aux fonctionnaires pour élaborer des plans ou des politiques ou 

pour développer des stratégies d'action ». 

 L'autorité directe : Cette forme d'influence se produit lorsque les participants publics 

exercent une autorité ou un contrôle direct sur un processus de gouvernance. 
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Source: Archon Fung « Varieties of participation in complex governance » (2006) 

Figure 5 : Formes d'autorité et de pouvoir 

Ce modèle peut être employé pour étudier un processus participatif en y plaçant ce dernier. 

L’analyse grâce au Democracy cube de Fung (2006) permettrait donc d’obtenir le degré de 

légitimité, d’égalité et d’efficacité du dispositif participatif. Le Democracy cube de Fung 

(2006) servira de cadre de référence pour l’analyse des réunions bipartites et il permettra donc 

de déterminer le niveau d’implication des riverains.  
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4. ÉTAT DES LIEUX 

4.1 LA FILIERE PALMIER A HUILE 

Le palmier à huile est une plante oléagineuse originaire du golfe de Guinée en Afrique de 

l’Ouest, dont la culture est importante à l’échelle mondiale (Meijaard et al., 2018). Son nom 

scientifique est Elaeis guineensis Jacq. (Jacquemard, 2011) et elle a une cousine américaine 

qui n’est pas exploitée commercialement, Elaeis oleifera (Kunth) Cortès bien que des 

hybrides entre les deux espèces soient largement utilisés dans certaines parties d’Amérique 

centrale et du Sud (Meijaard et al., 2018). 

L’Indonésie et la Malaisie assurent majoritairement toutes les deux la production mondiale 

d’huile de palme, soit 84% des approvisionnements (Rival, 2020). La consommation est en 

revanche tirée par les pays du Sud conséquemment à la montée démographique et l’élévation 

du niveau de vie dans les pays émergents à forte population comme l’Inde, l’Indonésie et la 

Chine (Rival, 2013). Les consommations européenne et américaine comptent respectivement 

pour 10 et 2% dans la balance mondiale en 2019 (Rival, 2020). 

Avec 18,7 millions d’hectares de plantations industrielles de palmiers à huile en 2017, le 

palmier à huile représente la troisième plus grande culture oléagineuse en termes de superficie 

de plantation après le soja et le colza. Grâce à ses rendements élevés, le palmier à huile 

produit près de 35% de la totalité de l’huile végétale sur moins de 10% des terres allouées aux 

cultures oléagineuses (Meijaard et al., 2018). 

4.1.1 Considérations agronomiques 

Elaeis guineensis Jacq. est exclusivement cultivée dans les zones tropicales humides où elle 

constitue une importante source de devises pour les économies locales tant pour l’exportation 

que pour l’industrie de transformation locale où elle sert de matière première (Rival, 2020). 

Pour sa croissance optimale, le palmier à huile a besoin de fortes précipitations, soit au moins 

1800 mm de pluies bien réparties tout au long de l’année avec un déficit hydrique annuel 

moyen inférieur ou égal à 200 mm. De plus, il se développe au mieux et produit le plus de 

fruits dans des zones avec 1800 heures d’ensoleillement (héliomètre) et au-delà de 12 

MJ/m²/jour de rayonnement photosynthétique actif ou PAR (Jacquemard, 2011). 

La zone de croissance du palmier à huile s’étend de l’Amérique à l’Asie en passant par 

l’Afrique (Figure 1) sur une bande équatoriale située approximativement entre 4°S (latitude 
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minimale) et 16°N (latitude maximale) (Baskett & Myanmar Oil Palm Plantations, 2016). La 

culture de palmier à huile se fait principalement sous forme de monoculture à des fins 

commerciales, sauf en Afrique où elle fait partie d’un système agroforestier (Corley & Tinker, 

2003). Les plantations de palmier à huile peuvent se classer en trois grandes catégories : 

 

Figure 6 : Répartition géographique de la culture du palmier à huile (Source : Rival 2013) 

 Les plantations industrielles, habituellement gérées par une entreprise, possédant une 

usine de production d’huile et occupant des milliers d’hectares (Meijaard, et al., 

2018); 

 Les exploitations de taille moyenne, développant souvent des plantations similaires à 

celles des petits exploitants, gérant leurs plantations, de taille moyenne à grande sans 

statut officiel d’entreprise (Gaveau et al., 2017) ; 

 Les petites exploitations, généralement gérées comme des exploitations familiales, 

dépendant d’autres acteurs pour le traitement de leur régime de fruits frais et occupant 

des zones de plus petite taille, généralement inférieure à 50 ha (RSPO Smallholders 

Task Force, Smallholders, 2012). Les petits exploitants peuvent opérer de manière 

indépendante ou en collaboration au sein d’un régime d’entreprise (Baudoin et al., 

2017). La répartition des terres entre petits exploitants et entreprises varie de cas où 

les entreprises possèdent 100% des terres à d’autres ou les petits exploitants possèdent 

100% des terres, les entreprises aidant alors les petits exploitants par un appui 

financier et technique (Baudoin et al., 2017). 
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Les catégories de plantation « industrielles » et « petits exploitants » ci-dessus citées diffèrent 

substantiellement dans leur définition et dans leur importance relative selon les pays 

(Meijaard et al., 2018). 

4.1.2 Controverses autour du palmier à huile 

La filière palmier à huile représente plus du tiers de la production mondiale en huiles 

végétales et possède de nombreux enjeux d’ordre social, environnemental et économique, 

entre-autres (Rival & Bessou, 2021): 

- La satisfaction de la demande croissante en corps gras alimentaires au Sud qui résulte 

de la croissance démographique et de l’élévation du niveau de vie des pays émergents. 

- L’assurance d’un développement durable et responsable d’une agriculture 

respectueuse de l’environnement et des droits des populations locales à travers 

l’anticipation et l’accompagnement des recommandations de la RSPO (Roundtable for 

Sustainable Palm Oil). 

- L’amélioration de la productivité de la plante et la valorisation des sous-produits de 

son exploitation, en créant les conditions d’une intensification écologique. 

- L’intégration des exploitations familiales aux évolutions récentes de la filière, telles 

que la certification. 

- L’assurance du développement local en permettant aux populations locales des pays 

producteurs, de sortir de la pauvreté, en leur donnant accès à de nombreuses 

infrastructures : des routes, des réseaux sanitaires, des écoles, des hôpitaux (Ciampo, 

2018). 

Cependant, la culture industrielle de palmier à huile est sujette depuis la fin des années 1990 à 

des accusations. Le palmier était tenu pour responsable par des ONG environnementalistes et 

indigénistes de la dégradation de l’environnement (conversion de forêts primaires, perte de 

biodiversité, disparition de la faune sauvage, pollution, etc.), de l’appauvrissement de 

populations indigènes (accaparement de terres, dépossession, disparition de²s ressources 

forestières, modification forcée du mode de vie, endettement excessif, etc.) et de multiples 

atteintes aux droits de l’homme (déplacements forcés de populations, intimidations, violences, 

salaires de misère et conditions de travail insalubres, et au pire, viols et assassinats) (Rival & 

Levang, 2013). Cette peinture sinistre des effets de l’exploitation industrielle du palmier à 

huile n’a pas empêché son développement et a permis de s’interroger sur ce qui est réel ou ne 

l’est pas. 
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Rival et Levang (2013) dans leur ouvrage :  La palme des controverses – palmier à huile et 

enjeux de développement présentent les résultats d’une étude menée en Indonésie, plus 

précisément à Kalimantan-Ouest entre 1999 et 2009, et portant sur les nombreux conflits 

existants entre les communautés et les compagnies productrices d’huile de palme. De cette 

étude, 119 conflits ont été répertoriés et il en ressort que 49% des cas concernaient les litiges 

fonciers avec la compagnie, 20% le rejet pur et simple de la compagnie, 17% des problèmes 

de répartition de charges et de revenus, 8% des promesses non-tenues, et le reste des 

problèmes de pollution, de conflits au sein de la communauté, de vols de régime ou de 

dysfonctionnement de la compagnie. 

4.1.3 Certification internationale : RSPO 

Toutes ces accusations de la part d’ONG ont mis en cause les systèmes actuels de 

développement du palmier à huile et ont conduit à la constitution d’une table ronde pour la 

production durable d’huile de palme réunissant les différents acteurs de la filière (Caliman & 

Verwilghen, 2010). 

C’est une initiative internationale multi-acteurs pour la certification et la promotion d’une 

huile de palme durable lancée en 2004 en réponse aux préoccupations concernant les impacts 

sociaux et environnementaux négatifs des plantations de palmiers à huile. L’un de ses 

principes consiste au respect des communautés, des droits de l’homme et de la redistribution 

des bénéfices et se mesure au nombre de griefs enregistrés par la compagnie (RSPO, 2020). 

Elle rassemble aujourd’hui plus de 4600 membres répartis en 7 catégories : producteurs, 

transformateurs et négociants, industriels, banques et investisseurs, détaillants, ONG 

environnementalistes, ONG sociales (Rival, 2020). Ils se regroupent en groupes de travail afin 

de faire vivre l’initiative, de poursuivre, de diversifier et d’améliorer les activités, d’intégrer 

ses principes et ses critères dans les systèmes juridiques nationaux, et enfin de les adapter aux 

contraintes spécifiques des exploitants familiaux. 

En 2015, sept principes au lieu de huit précédemment ont été formulés et se décrivent comme-

suit : 

 Se comporter de manière éthique et transparente (1) 

 Gérer légalement et respecter les droits (2) 

 Optimiser la productivité, l’efficacité, les impacts positifs et la résilience (3) 

 Respecter la communauté et les droits de l’homme, et fournir des avantages (4) 
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 Appuyer l’inclusion des petits producteurs (5) 

 Respecter les droits et les conditions des travailleurs (6) 

 Protéger, conserver et améliorer les écosystèmes et l’environnement (7). 

4.2 LE CAMEROUN 

De son nom officiel la République du Cameroun est un pays d’Afrique Centrale au fond du 

golfe de Guinée. Il fait une superficie de 475 442 km² et partage ses frontières au Nord avec le 

Tchad, à l’Est avec la République Centrafricaine, au Sud avec le Congo Brazzaville, le Gabon 

et la Guinée Équatoriale et à l’Ouest avec le Nigéria. La capitale politique du pays est 

Yaoundé et la capitale économique est la ville de Douala (WATHI, 2018). Le Cameroun a 

pour langues officielles le français et l’anglais et c’est un pays riche en ressources naturelles 

(pétrole et gaz, bois précieux et minerais) et agricoles (café, coton, cacao, maïs et manioc) 

(Deutsche Welle, 2021). L’économie du Cameroun repose essentiellement sur l’agriculture 

qui mobilise plus de la moitié de la population rurale active (FIDA, 2018). Bien que sa 

situation politique ait été stable pendant plusieurs décennies, le Cameroun est confronté 

depuis quelques années aux attaques du groupe terroriste Boko Haram dans la région de 

l’Extrême-Nord et à des mouvements séparatistes dans les régions anglophones du Nord-

Ouest et du Sud-Ouest (La Banque Mondiale, 2021). 

 

Figure 7 : Carte de localisation du Cameroun 
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i. Population et société 

En 2020, le Cameroun abritait plus de 27,7 millions d’habitants (France Diplomatie, 2021). 

Entre 2007 et 2014, la population pauvre a atteint 8,1 millions d’habitants soit une 

augmentation de 12% qui a pour cause une croissance démographique, 2,6% en 2017 (France 

Diplomatie, 2021) plus rapide que le rythme de réduction de la pauvreté. La pauvreté se 

concentre de plus en plus dans les régions septentrionales qui abritent 56% de la population 

pauvre (La Banque Mondiale, 2021). La population camerounaise a une espérance de vie 

estimée à 58 ans avec un indice de développement humain classé 150e par le PNUD en 2019 

(France Diplomatie, 2021). 

ii. Economie 

Le Cameroun est un pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure dont la croissance 

apparaît peu inclusive. Le taux de pauvreté du pays est comparable à celui des pays les moins 

avancés avec une évolution de 39,9% en 2007 à 37,5% en 2014. L’économie du Cameroun est 

diversifiée mais très dépendante des productions non transformées : hydrocarbures, produits 

agricoles (cacao, café, coton, huile de palme, etc.), bois, etc. La croissance de cette économie 

s’est légèrement raffermie en 2018 avant de ralentir de nouveau en 2019 (France Diplomatie, 

2021). Cependant, le développement au Cameroun est freiné par des problèmes de 

gouvernance qui rendent le pays moins attractif pour les investisseurs (La Banque Mondiale, 

2021). 

La pandémie Covid-19 en 2020 a entraîné une dégradation importante de la situation 

économique du pays. Les pertes de revenus des ménages et des entreprises du fait des mesures 

de distanciation sociale et des incertitudes sur l’évolution de la pandémie ont entraîné une 

chute de la consommation. Cette crise a également entraîné une baisse des investissements 

privés et publics causant la baisse de la croissance à 2,1% en 2020 contrairement à 3,7% en 

2019 (La Banque Mondiale, 2021). 

Le FMI prévoit pour le Cameroun un taux de croissance du PIB à 3,4% en 2021 ; pourtant ce 

taux était estimé à -2,8% en 2020 et 3,9% en 2019. Pour la même année, le FMI prévoit une 

inflation à 2,2%, une estimation revue à la baisse en comparaison à celle des années 2020 

(2,8%) et 2019 (2,5%). Le PIB en 2020 s’élevait à 44,41 milliards USD selon le FMI (France 

Diplomatie, 2021). 
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iii. Agriculture et secteur rural 

Le secteur rural joue un rôle important dans la stabilité économique et sociale du Cameroun 

du fait de sa contribution à la création d’emplois et d’activités génératrices de revenus ainsi 

qu’à la sécurité alimentaire. De plus, l’Agriculture représente un enjeu majeur dans les 

équilibres démographiques nationaux dans la mesure où son développement est à même de 

limiter les flux d’exode rural (MINEPAT, 2016). 

Tel que précisé précédemment, l’économie camerounaise repose essentiellement sur 

l’agriculture (FIDA, 2018) qui représentait en 2017 76,38% du PIB (Business France, 2019). 

Ce secteur est majoritairement tenu par des exploitations familiales, des coopératives, des 

agropoles et quelques grandes entreprises. Les principales productions : le cacao, le café, la 

banane, l’hévéa et le coton sont pour la plupart exportées à l’état brut. Le secteur agricole 

reste le principal levier de développement de l’industrialisation sous condition 

d’investissement dans les zones rurales, d’adaptation des méthodes d’agriculture afin 

d’améliorer le taux de croissance (Africannuaire, 2017). 

Toutefois, le secteur agroalimentaire représente plus de 22% de l’industrie camerounaise avec 

une spécialisation limitée sur un certain nombre de produits : industrie brassicole, raffinerie 

d’huile de palme, meuneries et biscuiteries, production de vins, jus et eau minérale, 

production de produits laitiers (principalement le yaourt), production de thé, de chocolat, de 

sucre, de bouillon culinaire, etc. (Business France, 2019). 

L’économie au Cameroun mobilise près des trois quarts de la population active vivant en 

milieu rural. Des études stratégiques indiquent que le pays va continuer de dépendre de 

l’agriculture en raison des nombreuses possibilités de création de richesse que ce secteur 

offre. Cependant, une évaluation du Ministère de l’Agriculture et du développement rural 

camerounais a révélé que la faible augmentation des surfaces cultivées et la stagnation des 

rendements sont les causes de la baisse de production par habitant. Ces faibles performances 

s’expliquent en partie par le vieillissement des agriculteurs et l’exode des jeunes vers les 

villes (FIDA, 2018). 

iv. La participation au Cameroun 

L’idée de la participation est étroitement associée à l’idée de la démocratie elle-même 

(Minfegue, 2016). En Afrique, cette notion dans la réalité sociétale contemporaine est visible 
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dans les premiers modèles de développement communautaire. Ces modèles étaient promus 

par des acteurs internationaux tels que l’USAID (Mansuri & Rao, 2012). 

Entre 1970 et 1980, des approches de développement « top-down » ont été prônées et 

implémentées en Afrique. Elles mettaient l’accent sur le développement de certains domaines 

agricoles et industriels. À partir de 1965 de nombreuses initiatives « bottom-up » ont été 

développées dans le sens inverse en vue de remettre les intérêts locaux au cœur des 

interventions publiques (Mansuri & Rao, 2012). Ces modèles de développement plus 

participatif ont fait l’objet d’appropriation dans les pays africains dont le Cameroun à travers 

une vague de démocratisation (Minfegue, 2016). 

Ces modèles se traduiront en Afrique par l’institutionnalisation de la décentralisation à la fin 

des années 1980 à travers les interventions de la Banque Mondiale dans les pays en 

développement (World Bank, 2001 ; World Bank, 2004). Au Cameroun dès les années 1990, 

ces évolutions conceptuelles et idéologiques ont émergé du fait de la nécessité de partir des 

aspirations populaires pour définir les politiques publiques. Ces concepts vont se cristalliser 

dès 1996 autour de la décentralisation prévue par la constitution (Minfegue, 2016). 

La participation citoyenne au Cameroun s’articule autour de trois enjeux : institutionnel, 

politique et social. L’aspect institutionnel de la participation au Cameroun fait l’objet d’une 

faible appropriation par le législateur. Les orientations contenues dans les textes ne donnent 

que peu de précisions sur les mécanismes et les cadres institutionnels devant concrétiser la 

participation. Ceci a pour conséquence l’existence d’une variété de registres et dispositifs 

participatifs (Minfegue, 2016). 

En ce qui concerne l’enjeu de la participation de nature politique, elle repose d’une part sur un 

substrat démocratique représentatif et d’autre part sur une volonté sociale d’exercer des 

formes de contrôle et/ou de surveillance sur l’action des détenteurs formels des pouvoirs 

publics : Etat, administration, élus. L’enjeu social quant à lui réside dans la capacité des 

dispositifs participatifs à rendre visibles les groupes sociaux tels que les femmes, les jeunes, 

les ruraux exclus en matière d’expression citoyenne (Minfegue, 2016). 

Les initiatives de participation ou dispositifs de participation repérables à l’échelle locale au 

Cameroun ont été classifiés en cinq grands types (Minfegue, 2016): 

 L’audience publique (et/ou forum public) : Ce sont des réunions publiques au cours 

desquelles les informations autour d’une étude d’impact sont présentées et soumises à 
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l’appréciation populaire, à la clarification des compréhensions du sujet et à la 

réception des avis sans engagement formel de leur prise en compte. 

 Le panel de planification participative : C’est un processus de planification des enjeux 

de développement d’un territoire (commune en général) qui associe les citoyens, les 

communautés dudit espace territorial. L’élément le plus concret est l’atelier de 

participation. 

 Les cadres locaux de concertation : Ce sont des espaces formalisés au niveau local qui 

sont censés collecter, fédérer et défendre les intérêts et les positions des communautés. 

 Les cadres participatifs de suivi politique et programmes publics : Ce sont des 

dispositifs associant les autorités, acteurs sociaux, citoyens ou leurs représentants en 

vue de veiller à la bonne exécution des politiques ou programmes autour desquels ils 

se structurent. 

 Le budget participatif (BP) : C’est un processus par lequel les populations décident de 

l’affectation de tout ou partie des ressources publiques ou sont associées aux décisions 

relatives à cette affectation (Genro & De Souza, 1998). 

4.3 LA SOCIETE CAMEROUNAISE DES PALMERAIES (SOCAPALM) 

4.3.1 Présentation de la SOCAPALM 

D’un point de vue juridique, la SOCAPALM est une société anonyme (S.A.) de droit 

camerounais. C’est une filiale du groupe agro-industriel belge SOCFIN SA travaillant dans 

les secteurs de l’hévéa et du palmier à huile en Afrique et en Asie du Sud-Est depuis 1909. 

Elle possède un capital qui s’élève à 45 757 890 000 FCFA équivalent à 69 770 343, 78 euros 

dont 67,46% sont détenus par SOCFIN (Socapalm, 2019). En 2000, sous domaine de l’État 

elle est acquise par SOCFIN sous forme de bail emphytéotique. Son chiffre d’affaires 

s’élevait à plus de 106 millions d’euros en 2019 soit 69.430.000.000 FCFA et sa production a 

atteint 140 349 tonnes d’huile de palme brute. C’est quasiment le triple de la production 

d’huile de palme brute en 1999 (Socapalm, 2019). 

Il existe six sites SOCAPALM au Cameroun sans compter la Direction générale : Dibombari, 

Edéa, Mbongo, Mbambou, Kienke et Eséka. Les six sites sont formés de plantations et 

d’usines ; les plantations de palmier à huile couvrant 32 584 ha. Toutes les plantations 

disposent de services techniques agricoles et industriels (SOCAPALM, 2019). La 

SOCAPALM est guidée par des principes fondamentaux qui définissent ses valeurs. Ces 
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principes sont un engagement à offrir par ses activités une chaîne de valeur pouvant répondre 

aux différents défis économiques, sociaux et environnementaux dont : la satisfaction d’un 

approvisionnement du pays en huile végétale et en produits de qualité ; la mise en œuvre de 

technologies de pointe ; l’offre de conditions de travail attrayantes afin d’attirer et de fidéliser 

les talents ; une intégrité qui garantit la cohérence, la transparence et l’encouragement du 

dialogue social. 
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4.3.2 Présentation du complexe industriel d’Eséka 

 

Source : Socfinco S.A, 2017 

Figure 8 : Carte des limites de la plantation SOCAPALM Eséka 
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Sur le plan historique, les plantations d’Eséka sont les premières plantations mises en place à 

la faveur de la naissance de la SOCAPALM en 1968. La SOCAPALM avait été créée sous la 

forme d’une société de développement avec pour actionnaire unique l’État camerounais. En 

1998, en vertu d’une ordonnance relative à la privatisation des entreprises publiques et 

parapubliques, 90 % du capital de la SOCAPALM a été cédé et réparti comme suit : 73% au 

repreneur étranger, 17% aux nationaux et 10% à l’Etat (Adrem Sarl, 2017).  

Dès lors, les terrains exploités (usines et autres locaux d’exploitation) et historiquement 

concédés à la SOCAPALM (entreprise publique) sont donnés en bail emphytéotique par l’État 

pour une durée de 60 ans. Il s’agit notamment des parcelles de terres où sont installées les 

usines et autres locaux d’exploitation, dont ceux d’Eséka (26 ha) confiés au Groupe SOCFIN 

(Adrem Sarl, 2017). 

Sur le plan géographique, le site industriel et les plantations de la concession agricole de la 

SOCAPALM-Eséka se trouvent entre les coordonnées: 3°37 de latitude Nord, 10°47 de 

longitude Est. Le complexe industriel d’Eséka formé de l’usine et des plantations couvre 

2621,31 ha dans l’arrondissement de Messondo, département du Nyong-Et-Kelle, région du 

Centre (SOCAPALM, 2019). L’usine et les installations annexes se trouvent dans le village 

de NDJASSOCK au Sud-Est de la ville d’Eséka. L’accès au site est possible à partir d’une 

route en terre de 8 km à partir de la ville d’Eséka. Le site est aussi accessible par la ligne du 

chemin de fer reliant les villes de Yaoundé et Douala (Adrem Sarl, 2017). 

La concession agricole de SOCAPALM-Eséka est répartie en deux blocs (Adrem Sarl, 2017) : 

 Le premier appelé « Bloc Ndjassock-Badjob » qui se trouve dans la partie sud de l’axe 

reliant Eséka à Messondo, avec comme limite dans sa partie sud le fleuve Nyong et, 

 Le deuxième bloc quant à lui est appelé « Bloc Bidjocka » et se trouve dans la partie 

nord de ce même axe avec le fleuve Kelle comme limite nord. 

4.3.3 Présentation du projet de villagisation 

La villagisation est un projet mis sur pied par la SOCAPALM en 2006 à la suite de la 

privatisation de la société en 2000. Le but de ce projet était de permettre à des planteurs 

d’exploiter et de développer une plantation moderne de palmier et d’augmenter la production 

d’huile de palme. Avec ce projet, la SOCAPALM continue d’exploiter l’huilerie d’Eséka tout 

en sous-louant des parcelles de plus ou moins 10 ha à environ 200/250 planteurs de la région 

dont principalement les populations des villages avoisinants et quelques non-résidents 

(Socapalm, 2006). 
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Les intervenants du projet sont la SOCAPALM, les planteurs et des structures financières 

capables d’accompagner ledit projet sur le volet financier dont la MITFUND, l’institution 

bancaire AFRILAND FIRST BANK et la microfinance MC². Le contrat de sous-location des 

lots/parcelles consiste en un bail à ferme d’une durée de 25 ans renouvelable à des planteurs. 

Ces derniers s’engagent à travers la signature des contrats de bail tripartite avec la 

SOCAPALM et la MITFUND à respecter les conditions du bail de sous-location, à exploiter 

et à développer leur lot suivant les normes SOCAPALM, à livrer toute leur production à 

l’huilerie d’Eséka, à suivre les conseils de la SOCAPALM et à domicilier leurs ventes à la 

MC² (Socapalm, 2006). 

La SOCAPALM a également contracté des obligations dont l’encadrement, la formation et le 

conseil du planteur, l’organisation de la collecte des régimes de palme, l’achat de tous les 

régimes du lot au prix fixé par la profession, l’entretien des pistes de récolte et la fourniture 

des intrants à titre onéreux (Socapalm, 2006). 

La MITFUND s’est engagée à former les planteurs à la gestion d’une exploitation agricole et 

à les accompagner pour l’obtention des lots sous forme de prêt et à les former. MC² quant à 

elle rembourse les emprunts de planteurs à la MITFUND (Socapalm, 2006). 

 

(Source: SOCAPALM, Novembre 2006) 

Figure 9 : Schéma organisationnel du projet de villagisation 
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i. Particularités socio-culturelles de la région 

 

Figure 10 : Carte du département du Nyong-et-Kelle et des arrondissements de d’Eséka et de 

Messondo 

La Commune de Messondo couvre une superficie de 2 065 km² pour une population de 

l’ordre de 30 000 habitants représentant une densité de près de 15 habitants/km² répartie dans 

42 villages (Adrem Sarl, 2017). La situation démographique de certains des villages 

directement touchés par les activités de la SOCAPALM est consignée dans le tableau ci-

dessous: 

Tableau 1 : Démographie de quelques villages touchés par les activités de la SOCAPALM 

Villages 
Estimation de la population par 

village (Adrem Sarl, 2017) 

BADJOB 1000 habitants 
NDJASSOCK 200 habitants 
SONG-WECK 50 habitants 

SONG-BIKUNG 350 habitants 
NGOG TOS 300 habitants 
NGONGOS 200 habitants 

GUIBASSAL-KOMOL 500 habitants 
BIDJOCKA 500 habitants 

Total 3 100 habitants 
Source : Rapport de mise en œuvre du plan de gestion environnementale et sociale de 

l’huilerie d’Eséka en 2017, Adrem Sarl, 2017. 
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Les principaux groupes ethniques de l’arrondissement sont : les Bassa-Mpo’o, les 

Ndogbessol, les Nyambong, les Badjôb et les Bikok. La langue dominante est le Bassa et les 

activités culturelles dans cette zone sont riches et diversifiées. En plus de l’ethnie autochtone 

tous les groupes ethniques du Cameroun cohabitent en toute harmonie dans la zone (Adrem 

Sarl, 2017). 

La principale religion est le christianisme. Toutefois, les populations locales sont par essence 

animistes et mènent des pratiques culturelles ancestrales. Les principales activités 

économiques sont : l’agriculture, la pêche, la chasse, l’élevage et le petit commerce (Adrem 

Sarl, 2017). 

L’agriculture reste la principale activité économique de la zone. Elle occupe environ 80% de 

la population et assure presque l’essentiel des revenus de celle-ci. Le palmier à huile reste la 

culture dominante favorisée par la présence ancienne de la SOCAPALM dans la région. 

Plusieurs plantations de palmier à huile de petites et moyennes importances sont créées par les 

populations mais sont généralement confrontées au problème d’accès aux intrants agricoles 

(Adrem Sarl, 2017). 

Les cultures vivrières font également partie des cultures pratiquées dans la zone. Les 

principales sont la banane plantain et le manioc qui contribuent à l’amélioration des revenus 

des populations, qui sont cependant confrontées à l’épineux problème de transport du fait de 

l’enclavement de certains villages de la zone (Adrem Sarl, 2017).  

La pêche est une activité secondaire pour les populations de la zone. Elle est principalement 

pratiquée dans le fleuve Nyong et ses affluents (Adrem Sarl, 2017).  

La chasse de subsistance est exercée par les riverains pour la satisfaction de leurs besoins 

nutritifs. Les espèces fréquemment capturées par les chasseurs sont les aulacodes, les rats de 

Gambie, les athérures (porc-épic), les vipères et antilopes (Adrem Sarl, 2017). 

L’élevage pratiqué par les populations riveraines est de type extensif. Il est destiné 

prioritairement à la satisfaction des besoins de la famille (dots, funérailles, réceptions des 

étrangers, etc.) ; les cas de vente n’ayant lieu que dans des circonstances exceptionnelles. On 

recense des ovins, caprins, porcins et volailles. De manière générale, la taille du cheptel 

dépasse rarement 5 têtes par ménage. L’importance socio-économique de l’élevage reste 

faible (Adrem Sarl, 2017). 
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Les villages disposent de petits commerces de produits de première nécessité. Cette activité 

pourrait devenir plus importante si des marchés périodiques étaient initiés dans les grandes 

zones de production (Adrem Sarl, 2017). 

ii. Le Bail emphytéotique : Processus d’acquisition des terres 

Le bail emphytéotique est un contrat de location immobilier qui confère au locataire un droit 

réel susceptible d’hypothèque sur le bien donné à bail. Dans le cadre de ce constat, le locataire 

est appelé « emphytéote » et paie au propriétaire une redevance. Le bail emphytéotique ne 

peut avoir une durée inférieure à 18 ans et supérieure à 99 ans. Ce bail est très spécifique, 

principalement en vertu du droit «réel » qu’il confère à l’emphytéote. Ce dernier peut 

procéder à une cession de son droit comme si le bien lui appartenait, l’hypothéquer ou encore 

le sous-louer. Seulement, la durée de la sous-location en peut excéder celle du bail et le bien 

ne peut être vendu par l’emphytéote (Boluze, 2020). 

Le bail emphytéotique accordé à la SOCAPALM par l’État camerounais a été dressé le 30 

juin 2000 en exécution de l’article 12 de la convention de cession et conformément à l’article 

31 du décret n° 76-167 du 27 avril 1976. Il est d’une durée de soixante (60) années entières, 

consécutives et renouvelables pour la réalisation de l’objet social de la SOCAPALM sur les 

terres rurales d’une contenance totale de soixante-dix-huit mille cinq cent vingt-neuf (78 529) 

hectares. Les terres faisant l’objet de ce bail sont mises à disposition de la SOCAPALM pour 

usages agricole, industriel, de bureaux et de logement, dans les limites de son objet social 

(République du Cameroun, 2000). 

Ce bail autorise l’emphytéote, ici la SOCAPALM à hypothéquer et à sous-louer une partie 

des terres objet du bail. Toutefois, l’État camerounais s’accorde le droit de résilier le bail en 

cas de défaut de paiement d’une année de redevances, de manquement à l’une des obligations 

du preneur après sommation administrative demeurée sans effet pendant trois mois 

(République du Cameroun, 2000). 

iii. Controverses autour des activités de la SOCAPALM 

Depuis plusieurs années la SOCAPALM essuie plusieurs accusations de la part d’ONG 

internationales et de la société civile camerounaise, précisément la « Synergie Nationale des 

Populations et Riverains du Cameroun (SYNAPARCAM) ». Parmi les accusations les plus 

récentes, l’accaparement des terres, la pollution de l’environnement ou encore la non-

redistribution des bénéfices d’exploitation aux populations riveraines (Ivaha, 2016). Un récent 

article du quotidien « De Volkskrant » a contribué à nourrir la controverse en accusant la 
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SOCAPALM d’abus néocoloniaux se traduisant par l’accaparement de terres au détriment des 

communautés villageoises et du harcèlement sexuel. De plus, il met en doute l’indépendance 

des auditeurs et du processus de certification RSPO entamé par la société en début d’année 

2021 (Kenné, 2021). 

Face à toutes ces accusations, la SOCAPALM filiale du groupe SOCFIN se défend en 

publiant des communiqués visant à signifier sa position face à tout ceci. Par exemple, en 

réponse aux accusations du quotidien hollandais d’avril 2021, la SOCAPALM a reconnu qu’il 

existe des conflits fonciers avec des communautés mais souligne le lancement d’un état des 

lieux de la concession en collaboration avec l’État camerounais visant à clarifier la situation 

foncière. En ce qui concerne les accusations pour atteintes aux droits de l’homme ou de 

manœuvres visant à influencer le travail de la mission d’audit en vue de l’obtention de la 

certification RSPO, la SOCAPALM a apporté des précisions en ce qui concerne sa politique 

de gestion responsable (Kenné, 2021). 

iv. Présentation du dispositif participatif : Les réunions bipartites 

Le groupe Socfin s’est engagé depuis le début de l’année 2021 dans un processus de 

certification de ses plantations au Cameroun, en Côte d’Ivoire, au Ghana,  en République 

Démocratique du Congo (RDC), à Sao Tomé-et-Principe et en Sierra-Leone (Socfin, 2021). 

Au Cameroun, sa filiale SOCAPALM a entamé le processus de certification dans plusieurs de 

ses plantations dont celle d’Eséka. L’un des principes RSPO étant le respect de la 

communauté et des droits de l’homme ainsi que la fourniture d’avantages, la SOCAPALM a 

mis sur pied de dispositifs d’échanges avec les communautés riveraines de ses plantations. 

Le dispositif en question est une plateforme d’échange entre la compagnie et les 

communautés locales appelé « réunion bipartite ». Elle se tient une fois par semestre mais 

peut être convoquée en session extraordinaire par un des leaders : soit le chef de la plantation 

SOCAPALM ou le chef de la communauté riveraine (Socapalm, 2021). 

À Eséka, les réunions bipartites ont été mises sur pied en 2021 contrairement aux autres sites 

tels que celui de Dibombari dans la région du Littoral qui existent depuis 2019. Les premières 

réunions ont eu lieu en avril 2021 avec le village de SONG BIKOUM. 
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5. METHODOLOGIE 

5.1 CADRE D’ANALYSE 

Pour discuter les résultats obtenus pendant notre étude, nous avons choisi d’utiliser le cadre 

d’analyse de la participation élaboré par le chercheur Archon Fung (2007) : le Democracy 

cube ou « cube de la démocratie ». Le cadre d’analyse de Fung, le « cube de la démocratie » 

cherche à comprendre un ensemble de possibilités institutionnelles de gouvernance 

participative. Son approche suggère que la place accordée aux participants par les institutions 

publiques ou dans les processus d’aide à la décision dépend en partie du contexte et du 

problème (Fung, 2006). 

L’innovation principale de ce modèle est qu’il comble certains manques évidents des théories 

de la démocratie participative. En effet, Archon Fung à travers ce modèle a apporté une 

contribution importante aux débats sur la participation, celui de la conception d’une 

participation directe des citoyens aux processus de décision publique (Fung, 2004). 

 

Source: Archon Fung « Varieties of participation in complex governance » (2006) 

Figure 11 : Le Democracy cube de Fung 

Ce modèle décrit les méthodes standards par lesquelles le public est sélectionné pour 

participer à la gouvernance, et le degré relatif d'exclusion et d'inclusion qui accompagne 

chaque forme de sélection des participants (Fung, 2006). Nous l’utiliserons pour analyser le 

dispositif participatif : « les réunions bipartites » et ainsi déterminer le niveau d’inclusion des 
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riverains en distinguant les acteurs et les méthodes employées pour les recruter, les choix qui 

ont guidé la conception du dispositif, les problèmes que présentent le dispositif, les objectifs 

qu’il poursuit et les résultats atteints. 

5.2 STRATEGIE DE RECHERCHE 

Précédemment, le climat relationnel entre les compagnies agro-industrielles productrices 

d’huile de palme et les communautés riveraines de leurs plantations a été présenté. Pour 

comprendre le niveau d’implication des riverains dans les réunions bipartites, la réflexion 

hypothético-déductive inspirée du schéma de la recherche-action a servi de guide (Figure 6). 

 

Figure 12 : Schéma de la recherche-action (Source : Benézé, 1964) 

Cette méthode consiste à déposer une hypothèse après avoir réalisé une étude documentaire à 

la suite d’une intuition. Ceci permet de cerner une problématique et de construire un cadre 

d’analyse. Pour ce faire, la stratégie de recherche doit répondre aux questions : qui ? où ? 
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quand ? comment ? Les outils choisis permettent d’aller vers les faits à observer, et les 

réponses. Le cadre va permettre de faire le tri des faits afin de constituer des données, 

renseigner les concepts et les articuler en hypothèses (Saint-Luc, 2014). 

La recherche-action est une recherche rigoureuse dont la structure est la suivante (Missote, 

2003) : 

- Enquête exploratoire ; 

- Construction d’un objet de recherche, stratégie de recherche, outils, recueil de 

données ; 

- Analyse des données et rédaction. 

L’application de cette méthode a permis d’énoncer les hypothèses au point 2.2. Afin d’obtenir 

des éléments de réponses aux différentes questions qui portent la réflexion, nous avons réalisé 

une revue documentaire, une étude qualitative et une étude quantitative. 

5.3 SELECTION DES VILLAGES 

La sélection des villages a respecté la pertinence de la question de recherche et les limites 

géographiques de la plantation SOCAPALM-Eséka (Figure 13). Elle a tenu compte des 

villages riverains aux plantations SOCAPALM-Eséka et engagés dans des réunions bipartites 

(Tableau 2).  

La distribution de ces villages autour des plantations SOCAPALM-Eséka a permis de 

d’identifier le type de relation qui existe entre les communautés riveraines et l’agro-industrie 

mais aussi de relever les perceptions que ces riverains ont des réunions bipartites grâce à 

l’organisation des focus groups. 

Tableau 2 : Planning des réunions bipartites entre le 28 mai et le 05 juillet 2021 

Date programmée Villages 
Distance Usine 

SOCAPALM-Village 
Localisation 

25-juin BADJOB 7 km 

Chefferies des villages 

17-juin NGOG TOS 7 km 

17-juin BONBE I ~11 km 

18-juin BONBE II ~13 km 

24-juin NGONGOS 11 km 

24-juin SONG WECK 3 km 

01-juil BIDJOCKA 23 km 

01-juil HIKOA MALEP 19 km 

28-mai NDJASSOCK 200 m 

28-mai GUIBASSAL KOMOL 7 km 
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Source : SOCAPALM, 2019. 

Figure 13 : Carte de localisation des villages riverains1 

 
1 Les villages Bonbè I et II étaient considérés au moment de la réalisation de cette carte comme un seul village : 
Song Hot pour des raisons inconnus. Cependant, ce sont des villages indépendants mais relativement proches. 



 

 38 

5.4 COLLECTE ET TRAITEMENT DES DONNEES 

5.4.1 Phase exploratoire 

Cette phase a constitué la première étape de la collecte de données. Elle était constituée 

d’échanges exploratoires avec certains employés de la SOCAPALM dont le Consultant 

chargée des relations avec les communautés riveraines et la Correspondante en charge de 

l’environnement et du Développement durable (CEDD) et d’une étude documentaire. 

L’étude documentaire s’est appuyée sur les documents de l’entreprise tels que : 

 Les plaintes formulées par les riverains à l’endroit de la SOCAPALM-Eséka entre 

2018 et 2021. L’objectif était d’obtenir des informations sur le climat relationnel entre 

les différentes parties à travers l’identification des éléments de conflits ; 

 Les communiqués adressés à l’entreprise par des associations de riverains tels que la 

SYNAPARCAM (Synergie Nationale des Paysans et Riverains du Cameroun). 

L’objectif ici était de corréler les informations obtenues des plaintes avec les 

réclamations des lettres ouvertes adressées à la SOCAPALM ; Et, 

 La charte de la plateforme d’échanges et de dialogue avec les communautés riveraines 

des plantations SOCAPALM-Eséka (Annexe 11.3) dont l’objectif était de prendre 

connaissance des critères/modalités de participation des acteurs conviés à la table des 

échanges ; 

 Le rapport portant sur l’Étude de dangers des activités et des installations de la 

SOCAPALM-Eséka de 2017 qui a permis de prendre connaissance des réalités du 

terrain telles que les caractéristiques de la concession SOCAPALM-Eséka (Nombre de 

villages et localisation) et les modes de vie.  

De plus, ces documents obtenus auprès du Consultant en charge des relations avec les 

communautés riveraines et la CEDD et sur internet, ont permis de trouver des éléments 

similaires aux discours de ces derniers en ce qui concerne les raisons de la mise sur pied des 

réunions bipartites. 

5.4.2 Phase de terrain 

Cette phase a consisté en une étude qualitative et une étude quantitative. Elle a permis 

d’obtenir des données primaires auprès des communautés avec l’accompagnement de la 

Correspondante en charge de l’environnement et du Développement durable (CEDD)  du site 

qui a réalisé les présentations et du Chef Service Administratif et Comptable (CSAC) qui a 
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présidé les réunions bipartites. Ces derniers ont été les représentants de la compagnie lors des 

réunions bipartites auxquels nous avons assisté. 

a) Étude qualitative 

Les outils de recherche qualitative déployés lors de la collecte de données primaires ont été 

les observations participantes, les entretiens semi-directifs et les focus groups. Ils ont permis 

respectivement d’obtenir des informations sur le fonctionnement des réunions bipartites, le 

processus de leur mise en place, l’historique des relations entre la SOCAPALM-Eséka et les 

riverains, les opinions sur les réunions bipartites, les attentes des riverains vis-à-vis de la 

SOCAPALM. Les personnes ressources consultées sont reprises dans le Tableau 3. 

Tableau 3 : Personnes ressources rencontrées et interviewées pendant la phase de terrain à 

Eséka-Cameroun 

Classe d’acteurs Fonction 

SOCAPALM/SOCFIN 

Correspondante Environnement et 
Développement Durable (CEDD) ; 
Consultant Relations Communautés 

Riveraines 

Société civile 
Collectif des Riverains de la SOCAPALM-

Eséka (CORIVES) 

Communauté riveraine Chef du village NDJASSOCK 

 

i. Les entretiens semi-directifs 

L’entretien est une technique fréquemment employée pour la conduite d’une étude qualitative 

à cause e son efficacité dans la collecte de données informatives. 

L’entretien semi-directif n’est ni entièrement ouvert, ni canalisé par un grand nombre de 

questions précises. Généralement, il est fait d’une série de questions-guides, relativement 

ouvertes, à propos desquelles il est impératif d’obtenir une information de la part de 

l’interviewé qui peut être relancé par le chercheur pour un approfondissement (Van 

Campenhoudt et al., 2011). 
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Cet outil convient particulièrement selon Van Campenhoudt et al., (2011), entre autres, pour : 

- L’analyse du sens que les acteurs donnent à leurs pratiques et aux événements 

auxquels ils sont confrontés : les représentations sociales, les systèmes de valeurs, les 

repères normatifs, les interprétations de situations conflictuelles ou non, etc. ; 

- La reconstitution de processus d’action, d’expériences ou d’événements du passé. 

Les entretiens ont été réalisés avec le président du CORIVES, le Chef de la communauté 

NDJASSOCK et la CEDD suivant le guide d’entretien à l’annexe 1.2. L’entretien avec le 

Chef du village NDJASSOCK s’est fait sans les représentants de la communauté villageoise 

en raison de querelles intestines en ce qui concerne la position de Chef. La conséquence de 

ces disputes a été la non-réponse des villageois à l’invitation au focus group. 

L’entretien possède certains avantages tels que le degré de profondeur des éléments d’analyse 

recueillis et la souplesse et la faible directivité du dispositif qui permet de récolter les 

témoignages et les interprétations des interlocuteurs en respectant leurs propres cadres de 

références : leur langage et leurs catégories mentales (Van Campenhoudt et al., 2011). 

L’une des limites que présente cette méthode est qu’elle laisse croire à une complète 

spontanéité de l’interviewé et à une totale neutralité du chercheur. Les propos recueillis de 

l’interviewé sont toujours liés à la relation qui le lie au chercheur (Van Campenhoudt et al., 

2011). 

ii. L’observation participante 

L’observation participante est une méthode de collecte d’informations où le chercheur fait 

partie du contexte dans lequel un phénomène est étudié. La particularité de l’observation 

participante est que le chercheur peut interagir avec la ou les personnes présentes et ainsi 

atteindre « compréhension de l’autre dans le partage d’une condition commune » (Foote, 

1995). 

L’avantage de cette méthode est que les informations recueillies par le chercheur sont 

« brutes » dans le sens où elles n’ont pas été spécialement aménagées voire arrangées pour 

lui. Les sujets observés n’interviennent pas dans la production de l’information recherchée. 

Celle-ci est directement prélevée par l’observateur (Van Campenhoudt et al., 2011). 

Nous avons participé aux réunions bipartites au cours desquelles nos interventions étaient en 

tant que « stagiaire de la société » réalisant une étude sur « les relations entre la SOCAPALM 
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et les communautés riveraines ». Nous avons assisté à toutes les réunions bipartites entre mai 

et juillet à l’exception de celui avec les villages SONG BIKOUMG et BIDJOCKA. La 

bipartite avec le village SONG BIKOUMG s’est tenue avant la phase de terrain et celle avec 

le village BIDJOCKA n’a pas pu se tenir du fait de l’absence du Chef de village. 

Les observations et interactions peuvent être consignées dans le but d’être transformées en 

données et corpus (carnet de terrain où est indiqué ce que le chercheur voit et entend) ou non. 

Dans le second cas, on parle alors d’imprégnation (entretien sans prise de note pendant ou 

après) (Olivier De Sardan, 1995). Au cours de cette étude, les observations et interactions ont 

été consignées a posteriori à travers un carnet de terrain afin de servir de données. 

La méthode convient particulièrement pour  : 

 L’analyse du non-verbal et de ce qu’il révèle (les conduites instituées et les codes 

comportementaux, l’organisation spatiale des groupes et de la société, etc.) ; 

 L’étude des événements tels qu’ils se produisent (Van Campenhoudt et al., 2011). 

Dans le cas présent, l’observation participante a permis d’étudier le fonctionnement des 

réunions bipartites, de relever l’organisation spatiale des sessions et d’analyser les 

comportements. 

Cette méthode présente des limites telles que la perturbation engendrée par la présence de 

l’observateur pendant que la situation est observée et le problème de traces. En ce qui 

concerne la deuxième limite, il faut préciser que le chercheur ne peut se fier qu’à sa mémoire 

seule des événements et cette dernière est sélective et pourrait éliminer une multitude de 

comportements dont l’importance n’apparaît pas immédiatement (Van Campenhoudt et al., 

2011). Ici, il est possible que certains éléments et/ou comportements aient été omis du fait de 

la sélectivité de la mémoire. 

iii. Focus group 

Le focus group est une méthode d’entretien qui permet d’interroger une dizaine de personnes 

réunis (scribbr, 2021). C’est une discussion planifiée au sein d’une petite assemblée 

d’intervenants (4 à 12) et animée par un modérateur compétent (Karavagna et al., 2013). C’est 

une catégorie particulière d’interview de groupe (Brunet & Delvenne, 2010 ; Myers, 2007) 

dont l’objectif est d’exposer les opinions de différents groupes sur une question (Scolum et 

al., 2006). Il permet d’obtenir des informations sur les préférences et valeurs de personnes 
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concernant un sujet défini, ainsi que sur les raisons qui les sous-tendent, en observant la 

discussion structurée d’un groupe interactif dans un environnement ouvert et détendu. 

Cette méthode est souvent utilisée dans le cas de « thématiques vis-à-vis desquelles les 

divergences de positions ne peuvent pas être révélées via des sondages et qui portent sur des 

questions de connaissances, de cultures et d’identité » (Myers, 2007 ; Karavagna et al., 2013) 

Parmi les outils et techniques fréquemment utilisés, citons : les questions ciblées, le 

brainstorming et la « synectique » (Karavagna et al., 2013). 

L’utilisation de focus groups pour cette étude a constitué la dernière phase de collecte de 

données après les entretiens et les observations des réunions bilatérales. Les discussions se 

sont faites en plusieurs ateliers selon la proximité géographique des villages avec l’usine de 

transformation d’huile de palme. 

Les dates des rencontres ont été fixées selon la disponibilité des villageois et des leaders et 

chefs de villages qui se sont occupés d’inviter et de réunir les participants. L’objectif de ces 

focus groups était de recueillir des informations supplémentaires sur le climat relationnel des 

parties concernées mais cette fois du point de vue des riverains et de prendre connaissance des 

modalités de participation des représentants des riverains. De même, ils ont également permis 

de recueillir l’opinion que les villageois ont des réunions participatives et de saisir 

l’importance de ces échanges pour eux. Ceci a été l’occasion de fournir une plateforme de 

discussion inclusive et facilement accessible. 

Les villages avec lesquels ont été réalisés ces groupes de discussion sont repris avec les dates 

dans le Tableau 4. 

Tableau 4 : Organisation des focus groups 

Date 
Noms des 
villages 

Horaire 
Constitution des 

groupes 
Matériels 

Lieu des 
échanges 

17/06 
NGOG TOS 

Selon les disponibilités 
des riverains et des 

travailleurs 
SOCAPALM 

Hommes 
Femmes 
Jeunes 
Vieux 

- 
Leaders des 

villages (Chef et 
Notables) 

Carnet de 
notes 

- 
Téléphone 
portable 

- 
Ordinateur 

portable 

Chefferies 
des villages 

BONBE 1 
18/06 BONBE 2 

22/06 
GUIBASSAL 

KOMOL 
23/06 BADJOB 

24/06 
NGONGOS 

SONG WECK 

25/06 
SONG 

BIKOUM 

05/07 
HIKOA 
MALEP 
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Les participants aux groupes de discussion ou focus groups ont été conviés par le biais de 

communications adressées aux chefs de communautés une semaine avant les rencontres. Elles 

ont été rédigées avec l’aide de la CEDD et du CSAC et par la suite approuvées par le Chef de 

Plantation (CP) avant d’être transmises aux chefs de villages qui se sont occupés de 

rassembler les participants tel que précisé précédemment. 

Le panel de participants aux focus groups était un groupe de riverains constitué de certains de 

ceux qui ont pris part aux rencontres bipartites et leurs profils sont présentés dans le Tableau 

5. Ces profils ont été les même que ceux des réunions bipartites afin d’éviter des conflits 

d’intérêts, d’assurer une cohérence des événements et des discours et aussi assurer le maintien 

de la dynamique engagée.  

Le nombre de participants souhaité était de huit (8) personnes, toutes volontaires pour 

finalement avoir un total de 62 personnes qui ont assisté aux focus groups. Dans la pratique il 

y a eu au minimum une (1) personne et dix (10) au maximum. Ceci a permis d’assurer la 

plupart du temps une dynamique de groupe où chacun a été à même de s’exprimer et de 

faciliter la modération du groupe. 

Cependant, ces profils considèrent les personnes âgées de moins de quarante (40) ans comme 

« jeunes ». En effet, une personne âgée de 15 à 24 ans est considérée comme « jeune » selon 

les nations Unies (Nations Unies, 2005). Toutefois, au Cameroun on est jeune jusque 35 ans2 

et au-delà on appartient à une autre tranche d’âge (Ministère de la Jeunesse et de l'Éducation 

Civique du Cameroun, 2015). Sur cette base, l’étude a considéré comme jeune tout individu 

dont l’âge est inférieur à 40 ans.  

Certains des focus groups ont eu lieu immédiatement après les rencontres bipartites du fait de 

la distance de certains villages à l’usine SOCAPALM-Eséka, de l’état des routes et des 

moyens de transport réduits. Afin de minimiser les rapports de force lors des focus groups, les 

représentants de la SOCAPALM n’y ont pas été conviés afin d’éviter des confrontations. Pour 

ce qui concerne les rapports de force entre les membres des communautés enquêtées, des 

règles de communication ont été transmises en début de session tel que décrit dans le guide 

d’entretien des focus groups (Annexe 1.1). 

 
2 Selon le Rapport mondial sur la jeunesse (2018), l'expérience d'être jeune peut varier d'une région à l'autre et la 
" jeunesse " est donc souvent une catégorie fluide et changeante en fonction du contexte sociologique, 
institutionnel et/ou économique. Ce dernier est toujours un guide important dans la définition de la jeunesse à 
l'UNESCO (Nations Unies, 2018). 
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Le respect du type de profils conviés aux réunions bipartites a respecté le plan 

d’échantillonnage d’un focus group hétérogène dans lequel les participants ne possèdent pas 

le même statut (Claude, 2021). Par conséquent, dans le plan d’échantillonnage l’âge, le sexe 

et la position au sein des communautés différaient. Les participants ont été soumis aux mêmes 

questions lors des différentes sessions afin de pouvoir identifier d’éventuelles différences de 

perceptions entre hommes/femmes, jeunes/vieux (scribbr, 2021). 

Les participants étaient constitués plus d’hommes (81%) que de femmes (19%). Les classes 

d’âge les plus représentées étaient celles de 40 à 49 ans et 50 à 59 ans (30,2%) et l’activité 

professionnelle la plus représentée était l’agriculture (65,1%) qui montre la forte dépendance 

aux terres et donc leur ressource naturelle principale. La forte représentativité des hommes et 

l’âge dominant se corrèle avec la classe sociale dominante aux focus groups ; en effet, les 

notables étaient les plus présents dans les sessions et représentaient 34,4% des participants. 

En plus de tout ceci, même si le calcul des revenus n’a pas été un objectif de cette étude, plus 

de la moitié des participants étaient insatisfaits de leurs revenus.  

En ce qui concerne le guide d’entretien ou scénario du focus group, les thèmes abordés ont 

porté successivement sur les relations entre la SOCAPALM et les communautés riveraines, le 

système de communication et les réunions bipartites. Il a été reproductible et amélioré entre 

chaque séance. Il a également permis d’articuler de manière organisée les différentes 

questions du débat dans le temps défini (Annexe 1.1). 

Les rencontres se sont faites d’un village à l’autre parfois directement à la suite d’une réunion 

bipartite et ont respecté le planning établi lors de la phase exploratoire (Tableau 4). Les 

entretiens se sont déroulés sur une période de 2 semaines. Les lieux de rencontres ont toujours 

été les chefferies villageoises et chacune des entrevues a été enregistrée avec l’accord 

préalable des participants tel que précisé sur le guide d’entretien du focus group. 

La durée maximale des focus groups a été d’une heure, mais en moyenne de 50 minutes. Les 

détails présentés au début de l’entretien sont mentionnés sur le guide qui a servi à collecter les 

informations. À la fin des rencontres, il y a eu une réunion-bilan qui a servi à réaliser une 

synthèse rapide après chaque séance. Le recueil des données lors des focus groups a reposé 

sur l’enregistrement des discussions et des questionnaires. La retranscription verbatim a 

permis d’assurer la validité et la richesse des résultats. Elle a également permis de coder les 

propos des participants. 
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Tableau 5 : Profil des participants au focus groups 

Village riverain Homme  Femme Âgé(e)s  Jeunes Agriculteur3 

SONG WECK 9 1 10 0 7 
NGONGOS 7 1 7 1 6 
HIKOA MALEP 7 1 7 1 6 
GUIBASSAL 
KOMOL 

6 1 7 0 3 

NGOG TOS 6 1 5 2 4 
SONG BIKOUM 3 4 5 2 2 
BADJOB 5 1 6 0 6 
BONBE II 5 1 5 1 2 
BONBE I 2 1 2 1 4 
Total 51 12 54 8 40 

 
 

3 La catégorie « Agriculteur » comprend les planteurs villageois (PV) , les petits planteurs d’Eséka (PPE) et les indépendants. 
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b) Étude quantitative 

Pour l’étude quantitative, l’outil utilisée a été celui du questionnaire. C’est une technique de 

collecte de données quantifiables qui permet d’obtenir des résultats statistiques sous forme de 

tableau ou de graphique, à exploiter pour en tirer des conclusions (scribbr, 2021). 

Un questionnaire a été soumis lors des focus groups et a permis de recueillir le profil des 

participants tels que l’âge, le sexe, la catégorie socioprofessionnelle en plus d’autres 

caractéristiques ou des questions fermées importantes pour l’étude et basées sur la revue de la 

littérature. Son objectif était de montrer la pertinence de l’échantillon choisi (Annexe 2). 

Le questionnaire a été soumis aux participants des focus groups. Il a été diffusé sur papier aux 

répondants afin de faciliter l’accès à l’information. Les modes de diffusion par courriel, 

réseaux sociaux, téléphone n’étaient pas possibles à cause du faible accès que les riverains ont 

aux technologies de l’information et de la communication (TIC). 

Le choix de soumettre des questionnaires aux participants des focus groups se justifie par les 

difficultés du terrain et l’accessibilité des riverains. De plus, l’échantillon défini pour les focus 

groups permettait d’avoir une représentation des genres et des groupes sociaux représentatifs 

de la population rurale dans les villages riverains de la SOCAPALM-Eseka. 

5.4.3 Limites 

La durée de l’immersion sur le terrain n’a pas permis d’avoir une vision évolutive des 

rencontres entre les parties prenantes. En effet, une étude sur trois mois biaise l’observation 

d’un processus participatif qui évolue dans le temps. Les observations seront ponctuelles et 

n’auront pas une visée prospective de l’issue des réunions bipartites ou encore des relations 

entre les parties prenantes. 

5.4.4 Traitement des données 

Le traitement des données collectées a consisté en des analyses quantitatives et qualitatives. 

a) Traitement de données qualitatives : Codage 

Cette méthode d’analyse est idéale lorsque la recherche a utilisé des entretiens semi-directifs 

comme ça a été le cas pour notre étude. Avec cette méthode, on cherche à démontrer une 

théorie sur la base d’hypothèses. Elle se fait en deux étapes : la retranscription et le choix de 

l’orientation pour le codage (scribbr, 2021). 
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Cette méthode a l’avantage tel que dit précédemment de nous permettre de vérifier ou de 

rejeter les hypothèses que nous avons énoncées grâce à l’analyse du discours des personnes 

consultées. 

L’analyse des propos des riverains récoltés lors des focus groups et les entretiens des 

personnes ressources (Responsable SOCAPALM et société civile) a suivi cette méthode 

d’analyse qualitative.  

Pour tester les hypothèses à partir d’entretiens semi-directifs, il est nécessaire de commencer 

par les retranscrire (1). La retranscription doit être intégrale, même si elle occupe des 

dizaines de pages, sans quoi des analyses fines sont très difficiles, surtout si elles visent à 

reconstituer la structure ou la dynamique d’ensemble du propos (Van Campenhoudt et al., 

2011).  

Ensuite, il faut organiser ce matériau d’une manière qui permette son analyse en passant au 

choix de l’orientation du codage : code ouvert, axial et sélectif (2). Il faut commencer par 

le codage ouvert qui consiste en une lecture de la retranscription de l’entretien et de simples 

traitements de textes grâce auxquels il est possible de trouver des fragments de texte et les 

souligner, déplacer des passages pour les mettre en parallèle avec d’autres, etc. (Van 

Campenhoudt et al., 2011). Ces fragments de texte ou codes indiquent le thème principal 

(scribbr, 2021). 

Ensuite, on passe au codage axial qui consiste à comparer les codes obtenus entre-eux et à 

combiner les codes correspondants dans un code général. Chaque code peut appartenir à 

plusieurs codes généraux ce qui permet à un certain nombre de catégories générales 

d’émerger (scribbr, 2021). 

Enfin, le codage sélectif (3) qui n’a pas pour objectif que de sélectionner les catégories 

principales obtenues à l’étape précédente. Ceci permet donc de construire notre théorie en 

plaçant les codes trouvés et en établissant des connexions entre-elles. 

Afin de réaliser cette analyse, nous avons utilisé les outils Word du pack Microsoft Office 16 

et Atlas.Ti qui sont respectivement des logiciels de traitement de texte et de données 

qualitatives. 



 

 48 

b) Traitement de données quantitatives : Agrégation et Description 

L’analyse quantitative a consisté en l’agrégation et la description des données obtenues des 

questionnaires soumis lors de focus groups. La description et l’agrégation des données visent 

à exprimer chacun des termes d’une hypothèse par une mesure précise afin de pouvoir 

examiner leur relation (Van Campenhoudt et al., 2011). 

Décrire revient à présenter à l’aide de tableaux ou graphiques, les caractéristiques de la 

distribution de la variable (Van Campenhoudt et al., 2011). Et Agréger des données ou des 

variables consiste à les regrouper en sous-catégories ou à les exprimer par une nouvelle 

donnée pertinente (Van Campenhoudt, et al., 2011). 

Cette méthode est adéquate pour le cas d’étude parce que les hypothèses à vérifier ne 

répondent pas à une loi de distribution. Afin de réaliser cette analyse, nous avons utilisé 

l’outil Excel du pack Microsoft Office 16 qui est un logiciel de traitement de données 

quantitatives. 

 Calcul des variables 

Les calculs se sont faits en agrégeant les différentes réponses autour des variables réparties en 

classes : qualité des relations, conflits recensés, sources de revenus, types de cultures 

pratiquées, niveau de satisfaction, etc. énoncées dans le questionnaire. Cette pratique a permis 

de les exprimer en proportions et en pourcentage. 

Une proportion est un rapport mathématique entre une partie et un ensemble obtenu en 

divisant la partie par l’ensemble (Gasquet-More, 1999). 

𝐏𝐫𝐨𝐩𝐨𝐫𝐭𝐢𝐨𝐧 =  
𝐏𝐚𝐫𝐭𝐢𝐞 (𝐏𝐢)

𝐄𝐧𝐬𝐞𝐦𝐛𝐥𝐞 (𝐍)
 

Dans notre étude, l’ensemble (N) représente le nombre total des observations liées à une 

question du questionnaire et la partie (Pi) représente le nombre de réponses associée à la 

proportion d’une classe définie dans le questionnaire (Gasquet-More, 1999). Pour ce faire, 

nous avons utilisé la formule : 

𝐏𝐫𝐨𝐩𝐨𝐫𝐭𝐢𝐨𝐧 (𝐏) =  
𝐏𝐢

𝐍
 

Le pourcentage est égal à la proportion exprimée en %. Il permet d’exprimer une proportion 

pour plusieurs situations : une évolution à la hausse ou à la baisse ; l’évaluation d’une valeur 
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partielle ou totale ; le calcul d’un taux de variation ou encore l’évaluation d’un ratio entre 

deux nombres (Gasquet-More, 1999). 

Les variables calculées ont respecté la formule de calcul du pourcentage d’une valeur : 

Pourcentage (%) = 100 x Proportion (P) 

Soit :  

𝐏𝐨𝐮𝐫𝐜𝐞𝐧𝐭𝐚𝐠𝐞 (%) = 𝟏𝟎𝟎 𝐱 
𝐏𝐢

𝐍
 

L’agrégation des réponses associées à la classe « Types de cultures pratiquées », nous avons 

procédé les propositions : Palmier à huile, Cultures vivrières et Autres cultures. Nous avons 

agrégé les données en considérant les pratiques exclusives du Palmier à huile, de cultures 

vivrières, autres cultures et les cultures associées. Ceci a permis d’établir le lien entre les 

revenus, les besoins et les l’activité économique. 

Nous avons également utilisé le calcul de la moyenne afin d’exprimer la moyenne générale 

des participants par communauté aux réunions biparties et la moyenne par sexe. Nous avons 

utilisé la formule (Mountassir, 2012) : 

𝐗 =  
∑ 𝐗𝐢

𝐧
𝐢 𝟏

𝐧
 

Où Xi représentant le nombre d’individus ayant assisté aux bipartites par communauté dans 

un cas et dans un autre cas, il représentait le nombre d’individus par genre et n représente le 

nombre total d’observations. 
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5.5 CADRE METHODOLOGIQUE 

 

Figure 14 : Cadre méthodologique
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6. RESULTATS 

6.1 MODALITES DE PARTICIPATION DES COMMUNAUTES RIVERAINES 

6.1.1 Les acteurs des réunions bipartites 

Les réunions bipartites sont des plateformes d’échanges dont le panel d’acteurs est constitué 

d’une délégation d’employés de la SOCAPALM et de représentants et/ou porte-parole des 

communautés riveraines. Le profil des participants de ces réunions bipartites est défini dans la 

charte sur les réunions bipartites (Annexe 11.3). Cette charte est rédigée par le Responsable 

RSPO du groupe agro-industriel et les profils des représentants de la SOCAPALM à ces 

réunions sont identiques d’un site à l’autre. Alors, les représentants de la SOCAPALM 

appelées à participer sont : 

 Le Responsable de plantation (Directeur de plantation ou Chef de plantation) et ; 

 Un ou deux membres du personnel administratif du site. 

Les communautés riveraines ont également, comme précisé précédemment, un ou des profils 

de participants prédéfinis dans la charte sur ces plateformes d’échanges et de discussion. Ces 

profils sont : 

 Le Chef de la communauté ; 

 Deux ou trois notables ; 

 Un patriarche (ancien) ou une élite ; 

 Un représentant des hommes ; 

 Une représentante des femmes ; 

 Un représentant des jeunes ; 

 Un représentant du comité de développement local4. 

Cette constitution du panel de représentants des communautés aux réunions bipartites est 

confirmée par la Responsable SOCAPALM :  

« Les représentants des différentes couches sociales de la communauté sont conviés. Il s'agit : 

du Chef de la communauté, de 2 ou 3 notables, un patriarche ou une élite du village, une 
 

4 Comité de développement local au Cameroun : C’est un organe permanent de dialogue et de concertation 
chargé principalement de l’examen des problèmes conjoncturels posés par le développement sur le plan local, de 
la désignation des actions à entreprendre pour les résoudre et, de la détermination des modalités et des domaines 
d’intervention spécifiques des populations (Camerlex, 2010). 
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représentante des femmes, un représentant des jeunes, un représentant du comité de 

développement local ». 

6.1.2 Les méthodes de recrutement des acteurs riverains 

Les riverains sont conviés aux réunions bipartites par le biais de correspondances envoyées 

aux chefferies des communautés concernées. La sélection des riverains répondants aux profils 

souhaités est confiée au Chef de la communauté ou à l’un de ses représentants au cas où ce 

dernier est absent  :  

« …du côté des communautés, celles-ci sont informées par une correspondance. Et le Chef du 

village se charge ou alors charge ses notables d'informer le reste des participants » 

(Responsable SOCAPALM). 

Les participants aux bipartites ne sont cependant pas sélectionnés dans la majorité des 

villages. Les Chefs de communautés riveraines convient les membres de leurs communautés à 

assister aux bipartites selon leurs disponibilités. En effet, les effectifs minimal et maximal de 

de participants selon la charte sont respectivement sept (7) et huit (8) personnes. Pourtant, lors 

de la plupart des rencontres, ces effectifs n’ont pas été respectés. En effet, les effectifs 

minimum et maximum de participants enregistrés lors des sessions de bipartites 

sont respectivement pour les villages GUIBASSAL KOMOL et HIKOA MALEP :  

Tableau 6 : Représentativité des riverains aux réunions bipartites 

Nom de la 
communauté 

Effectif total Effectif Hommes Effectif Femmes  

GUIBASSAL 
KOMOL 

6 4 2 

HIKOA MALEP 50 40 10 

6.2 FONCTIONNEMENT DES REUNIONS BIPARTITES 

6.2.1 Mode de communication et de prise de décision dans les réunions bipartites 

Les réunions bipartites s’ouvrent par une prise de parole par l’un des représentants de la 

SOCAPALM, précisément la CEDD qui pour faciliter l’ouverture de session s’adresse à 

l’assemblée en langue vernaculaire, le bassa5 : 

 
5 Le Bassa ou Basaá est une langue bantoue parlée par plus de 2 000 000 personnes au Cameroun, autour de la 
ville d'Édéa, entre Douala et Yaoundé et aussi, majoritairement dans la ville de Douala, capitale économique et 
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« … j'utilise mes origines car dans la majorité des villages riverains je retrouve des familles 

ayant mes appartenances ethniques… Alors, je décline toujours mon identité en langue locale 

pour faciliter l'entrée en matière ». 

Par la suite, l’autre représentant de la SOCAPALM (le CSAC) qui préside la séance 

d’échanges, présente l’ordre du jour, les objectifs des bipartites et l’organisation de la prise de 

parole. L’ordre du jour se décline comme suit : 

 Présentation des réunions bipartites et tripartites ; 

 Présentation de la certification RSPO ; 

 Présentation de la nouvelle procédure de gestion des plaintes externes ; 

 Prise de paroles par les communautés riveraines ; 

 Réponses des représentants de la SOCAPALM ; 

 Clôture de la session. 

La présentation des réunions bipartites consiste en la présentation de leurs objectifs. Parmi 

ceux-ci, il y en a qui sont explicites. Ce sont ceux inscrits dans la charte sur les réunions 

bipartites et décrits par la Responsable SOCAPALM, c’est-à-dire rétablir la communication 

avec les communautés riveraines et dissoudre les conflits qui existent entre eux et ils 

consistent à aller vers les communautés riveraines et à engager le dialogue : 

« Ces rencontres visent dans un premier temps à renouer les liens avec les communautés, 

ensuite à taire les différents conflits ou tensions et enfin à établir un dialogue avec les 

communautés ».  

Les objectifs implicites quant à eux, sont ceux observés sur le terrain lors des bipartites. Ils 

concernent le respect de l’un des critères de la certification RSPO : les critères 1.1 et 4.2. Ces 

objectifs se concrétisent par les présentations du lancement de procédure de certification 

RSPO et de la nouvelle procédure de gestion des plaintes externes rédigée par la 

SOCAPALM en respect du de la certification RSPO. Le second critère stipule qu’il doit 

exister un système convenu d’un accord commun et faisant l’objet d’une documentation 

permettant le traitement des plaintes et des griefs, et mis en œuvre et accepté par toutes les 

parties concernées. Toutefois, il n’est pas présenté tel quel aux riverains. 

 
minoritairement dans la capitale politique (Yaounde). C’est la langue traditionnelle du peuple Bassa (Malherbe, 
2002). 
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Les Chefs des communautés s’occupent quelque fois de gérer la prise de parole des membres 

de leurs communautés. Lors des différentes prises de paroles, il n’y a pas d’interruption. Les 

participants s’expriment en respectant le détenteur de la parole. Cependant, immédiatement 

après la prise de parole par l’un des riverains, une réponse de la SOCAPALM en ce qui 

concerne les propos tenus est donnée par le biais de ses représentants. 

Les riverains qui s’expriment le plus pendant les bipartites sont ceux avec de fortes 

personnalités, des positions plus importantes au sein de leur communauté : Notables/Élites, 

des revenus plus importants. Ces personnes ont une certaine connaissance des engagements de 

la SOCAPALM au moment de son implantation dans la région, des relations entre les 

communautés riveraines et la SOCAPALM-Eséka, des impacts des activités de la société sur 

leur environnement et des politiques associées à la gestion de l’environnement. 

Le ton employé par les riverains était assez rude. La CEDD reconnaît la dureté des propos 

tenus par les riverains :  

« Dans nos rencontres dans les villages, nous rencontrons des personnes qui pensent que la 

main tendue par la SOCAPALM pour un dialogue leur donne une certaine supériorité. Par 

conséquent, il y a des représentants de la communauté qui imposent certaines choses et 

parfois haussent la voix, mais nous savons gérer cela ». 

Les opinions ou sentiments les plus exprimées lors de ces réunions par les riverains 

concernent les promesses non-tenues par la SOCAPALM et les conflits fonciers. Ils 

expriment au mieux les causes des tensions qui existent entre les parties. En effet, les relations 

entre la Socapalm-Eséka et les communautés riveraines de sa plantation ne sont pas des plus 

cordiales tel que le précise un responsable de la SOCAPALM :  

« La mise sur pied des rencontres bipartites s'inscrit dans le cadre d'un maintien de relations 

cordiales avec les communautés qui jadis ont parfois été tendues ». 

Ces affirmations sont confirmées par presque la moitié des riverains entretenus pendant la 

phase de terrain. En effet, 46% d’entre-eux qualifient les relations avec la société 

agroindustrielle de « mauvaise » tandis qu’un quart des communautés riveraines les qualifient 

de mitigées (Figure 15). Donc, près de trois-quarts des enquêtés riverains à la plantation 

Eséka de la SOCAPALM attestent que les relations avec la SOCAPALM sont plus ou moins 

mauvaises. 
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Figure 15 : Qualité des relations avec SOCAPALM 

Plusieurs éléments justifient les précédentes assertions et permettent de visualiser les 

évènements qui ont conduit à cette situation. Ces éléments se situent entre la période 

d’installation de l’agro-industrie dans la localité d’Eséka à la fin des années 1960 et le 

lancement d’un processus de délimitation par la SOCAPALM de sa concession d’Eséka au 

cours de l’année 2018. Ceci a eu pour effet d’attiser certaines tensions en ce qui concerne le 

domaine foncier dans l’arrondissement de Messondo au Cameroun et particulièrement la 

question de la souveraineté sur ces espaces. 

Les riverains enquêtés expliquent que ces mauvaises relations entre eux et l’agro-industrie ont 

pour origine le non-respect des engagements pris vis-à-vis des communautés riveraines au 

moment de leur installation dans le département du Nyong-et-Kelle. 

« Les causes de ces tensions sont le non-respect du cahier de charges qui contenait les 

engagements pris vis -à- vis de notre communauté » (Riverain HIKOA MALEP)… « Comme 

causes de nos mésententes, nous citerons le non-respect du cahier des charges qui contenait 

tous les engagements vis-à-vis de nous » (Riverain NGO NGOS)… « La non-lecture du 

cahier de charges rédigé lors de la création de la SOCAPALM Eséka et le non-respect des 

engagements qui ont été pris » (Riverain BONBE I). 

D’autres raisons se greffent au non-respect des engagements ou des promesses. Les conflits 

fonciers, les indemnisations et la pollution, conséquence des activités industrielles et agricoles 

de la SOCAPALM en sont les principales (Figure 16). 
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Figure 16 : Typologie des conflits/tensions 

Les promesses non-tenues représentent donc le conflit majeur entre la SOCAPALM et les 

communautés riveraines de sa plantation d’Eséka. Ces promesses concernent l’appui au 

développement communautaire, l’assurance des relations de bon voisinage, l’accès aux soins 

de santé, à l’éducation, l’approvisionnement en énergie et en eau, l’ouverture et l’entretien des 

routes et l’appui aux projets de développement local. Entre1960 et 2018 par ces promesses 

n’ont pas été réalisées ou les réalisations ont été timides.  

Les réalités socio-économiques des communautés riveraines à la SOCAPALM-Eséka 

justifient l’attachement de ces communautés à la réalisation de ces engagements. Selon 

l’échantillon des riverains consultés, ces derniers ont pour activité professionnelle principale 

et/ou pour principale activité génératrice de revenus l’agriculture (Figure 17). Selon les 

enquêtés des différentes communautés, elles pratiquent en majorité la culture des vivriers 

(banane plantain, manioc, etc.), du palmier à huile et associent bien souvent ces deux cultures. 

 

Figure 17 : Sources de revenus des communautés riveraines 
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Figure 18 : Type de cultures pratiquées 

Cette dépendance à l’agriculture par la culture de vivriers et du palmier à huile en majorité, 

n’assure pas cependant un revenu décent aux communautés. En effet, la majorité des riverains 

consultées se dit insatisfaite de ses revenus (Figure 19). 

 
Figure 19 : Niveau de satisfaction du revenu des riverains  

Cette même dépendance à l’agriculture démontre l’importance de la ressource « Terre ». Les 

conflits fonciers entre les parties concernées sont selon les riverains principalement dus à la 

proximité des plantations avec les habitations riveraines ce qui a pour effet de réduire leur 

espace vital. En complément, le projet « Villagisation » mis sur pied par la SOCAPALM en 

2006 dont le but était de sous-louer des parcelles de leur concession aux riverains afin de 

développer des palmeraies et d’être le seul bénéficiaire de la production est source de 

problèmes pour certaines communautés parce qu’elles se sentent lésées et expropriées de leurs 

terres. Un riverain du village SONG BIKOUM affirme que :  
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« Ce qui peut être considéré comme attentat de Sarajevo est le projet de villagisation. Pour 

ces contrats de villagisation, il y a déjà eu plusieurs correspondances de notre part parce que 

notre village n'a jamais été consulté ».  

Et d’autres riverains appuient en disant :  

« Après la privatisation dans les années 2000, il y a eu en 2006 un projet de villagisation qui 

consistait en une sous-location de parcelles aux riverains pour exploitation du palmier à 

huile. La communauté n'a pas été consultée et des terres ont été louées à des ressortissants 

d'autres communautés » (Riverain HIKOA MALEP).  

Ce sentiment est renforcé par le fait que dans de nombreux villages, aucun représentant de la 

communauté ne soit partie prenante de ce projet. Comme autre raison à ces mauvais rapports 

entre les riverains et la SOCAPALM-Eséka, il y a la pollution. Elle est la conséquence des 

activités de la SOCAPALM et elle constitue un problème d’égale importance à celle des 

conflits fonciers (Figure 16). Elle concerne les impacts des activités agricoles et industrielles 

sur l’air, les eaux et le sol. Elle a eu pour conséquence selon les enquêtés : la raréfaction de 

ressources forestières (faune et flore), aquatiques (poissons) nécessaires à leur survie.  

« La forêt c'est ma pharmacie et elle me permet de confectionner des potions et de vous 

soigner ». Les cours d'eau sont pollués et les poissons disparaissent. Les animaux comme le 

porc-épic sont de plus en plus rares à cause de l'épandage d'engrais et du traitement 

chimique » (Riverain NGOG TOS),  

« Les activités de la SOCAPALM polluent notre environnement par l'application d'herbicides 

et de fongicides, de l'air par la poussière soulevée par les camions » (Riverain SONG 

WECK).  

Elle affecte également le bien-être des communautés :  

« Pour ce qui est de la pollution, lorsqu'ils font leur chimique ça rentre dans nos maisons et 

dans nos repas parce que les plantations sont très proches des habitations » (Riverain 

HIKOA MALEP). 

Les promesses non-tenues en plus d’être associées aux engagements hypothétiquement portés 

dans le cahier de charges sont décrites dans les rapports annuels de développement durable de 

la société. En ce qui concerne ces promesses non-tenues, la SOCAPALM a fait l’objet 

pendant plusieurs années d’accusations de la part d’ONG environnementales et sociales. Ces 
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ONG dont SHERPA et FIAN demandaient en 2019 à la société de respecter ses engagements 

vis-à-vis des communautés riveraines en 2013. 

Un responsable SOCAPALM atteste que les relations peu cordiales entre la SOCAPALM et 

les communautés riveraines de sa plantation d’Eséka trouvent également leur origine dans la 

faiblesse de la communication de la part de la société :  

« … maintien de relations cordiales avec les communautés qui jadis ont parfois été tendues à 

cause d’un manque de communication, d’un manque de dialogue entre les deux parties ».  

Ceci trouve justification auprès des riverains qui pensent majoritairement (77,8%) que la 

communication entre-eux et la SOCAPALM est mauvaise (Figure 20). 

 
Figure 20 : Qualité de la communication 

Bien que les échanges soient rudes et tendus, les réunions se terminent sans lecture du procès-

verbal de la session qui est transmis à la chefferie de la communauté consultée dans les 

semaines qui suivent. Chaque fois, les réunions se clôturent par la remise d’une enveloppe au 

Chef de la communauté par les représentants de la SOCAPALM en guise de remerciement 

pour leur disponibilité. Certains villages, deux précisément : GUIBASSAL KOMOL et 

NGONGOS ont accueilli la délégation de la SOCAPALM en leur offrant une collation à la fin 

des échanges. C’est ainsi que plusieurs riverains ont une opinion positive de ce projet. 

« C'est une bonne initiative. Normalement, c'est toujours ce qu'ils devaient faire, nous 

consulter. Cependant, nous allons juger le maçon au pied du mur » (Communauté BONBE I). 

« C'est un bon départ pour la collaboration entre la SOCAPALM et nous » (Communauté 

BONBE II). 

« C'est une bonne initiative parce qu'elle va nous permettre de dialoguer et nous permettre de 

dire ce que nous ressentons et pensons » (Communauté NGOG TOS). 

17,50%
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Les rencontres bipartites entre les communautés riveraines de la plantation de la 

SOCAPALM-Eséka et cette société représentent une belle opportunité de s’exprimer pour 

lesdites communautés. Un peu plus de 70% des riverains interrogées sur leur perception de 

ces plateformes a reconnu en elles une bonne initiative. 

 
Figure 21 : Perception des réunions bipartites par les riverains 

Bien que le dispositif soit assez bien accueilli, certaines des communautés consultées 

reconnaissent que ce ne soit pas le premier du genre :  

« Il y a eu des échanges de manière sporadique mais non constante » (Riverain BONBE I).  

Les échanges avec les communautés ont existé à une certaine période mais n’étaient pas 

formalisés. Comme précisé par les membres des communautés de BONBE I, ils étaient 

sporadiques et non-continus : 

«… il y a eu des échanges de manière sporadique mais non constante ». 

Les communautés, bien que reconnaissant que les réunions bipartites sont une bonne 

initiative, déclarent ne pas avoir appris grand-chose des réunions bipartites en ce qui concerne 

leurs objectifs (Figure 24) et encore moins sur leur fonctionnement (Figure 25). 

 

 
Figure 22 : Niveau de connaissance des objectifs des bipartites 
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Figure 23 : Apprentissage sur le fonctionnement 

Les riverains consultés pensent qu’il serait nécessaire de fournir un effort de communication 

(Figure 20). Ce souhait s’explique par le fait que le calendrier sur la tenue des bipartites ne 

soit pas communiqué. Les dates sont arrêtées en entreprise sans consultation des 

communautés pour faire le choix d’une date qui conviendrait aux parties concernées. 

 
Figure 24 : Niveau de connaissance du calendrier des bipartites 

6.2.2 Disposition spatiale dans les réunions bipartites 

La disposition des parties prenantes lors des échanges se fait principalement selon les 

dispositions à la Figure 25. Seule la réunion bipartite avec le village Bonbè I a vu une 

disposition différente des autres tel que présenté à la Figure 26. Les représentants 

SOCAPALM sont soit placés aux côtés du Chef de la communauté et de l’un ou de ses 

notables faisant face aux membres de la communauté présents (configuration (1)) ou alors le 

Chef et ses notables se tiennent à l’écart, en dehors de la table où sont les représentants de la 

SOCAPALM qui font toujours face aux membres présents de la communauté (configuration 

(2)). 
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Figure 25 : Dispositions des participants aux bipartites 

  

  

Figure 26 : Photos d’une réunion bipartite (Communauté Bonbè I) 
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7. DISCUSSION 

L’objectif de cette étude, présentée au point (2) est d’étudier le niveau d’implication des 

communautés riveraines dans les réunions bipartites avec la SOCAPALM-Eséka. Ceci peut 

nous aider à contribuer à l’état des connaissances sur la participation. Dans cette dernière 

partie, je propose une synthèse et une discussion des principaux résultats obtenus. 

- Les modalités de la participation ; 

- Le niveau de participation. 

7.1 LES MODALITES DE LA PARTICIPATION 

Les recherches documentaires, les entretiens et l’observation des réunions bipartites nous ont 

permis de montrer que les participants des réunions bipartites sont des cadres ou responsables 

de la SOCAPALM-Eséka et des représentants des riverains dont le Chef de communauté, des 

notables, des élites, des représentants d’hommes, de femmes, de jeunes et le responsable du 

comité de développement rural. La SOCAPALM, le porteur du projet convie les riverains par 

la voie d’un courrier qui comporte les profils souhaités des participants tel que défini dans la 

charte des réunions bipartites. Par la suite, les Chefs de communauté sélectionnent les 

membres de leurs communautés correspondant à ces profils. Ces observations confirment que 

les personnes qui participent sont choisies par les porteurs des réunions bipartites.  

Cette méthode de recrutement des participants dans un sens aléatoire car pour les Chefs de 

communauté peuvent sélectionner n’importe lequel de leur sujet est cependant ciblée. Les 

profils des participants sont définis à l’avance par le porteur du projet. Le processus de 

recrutement incite ainsi certaines personnes à participer plus que d’autres,  caractéristique 

d’un modèle passif dans le sens où la stratégie d’enrôlement des participants repose sur des 

profils prédéfinis. Le caractère aléatoire de la sélection est donc minoritaire parce qu’il est 

toujours des critères de sélection qui en font une méthode d’enrôlement ciblée. Toutefois, 

cette méthode revêt un caractère inclusif tant les chefs de communautés participent au 

processus de recrutement ; ils sont également partie prenante de la plateforme participative. 

Les praticiens de la participation reconnaissent que la charge du choix des participants et des 

méthodes de recrutement revient aux porteurs de projets (Karavagna, et al., 2013). Dans le 

même sens, le modèle de sélection ouvert et ciblé définit par Archon Fung définit les 

participants d’un dispositif participatif comme ceux qui se limitent aux personnes recrutées de 

manière sélective à la suite d’un processus de recrutement passif, ceci incitant certaines 
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personnes à participer plus que d’autres (Fung, 2006). Les modalités de sélection des 

participants des réunions bipartites sont donc inclusives sont donc inclusives du point de vue 

de la littérature (Figure 27). Même si les conditions de sélection des profils n’ont pas été 

respectées à chaque fois, dans la plupart des cas, ils l’ont été. Le choix d’une telle méthode se 

justifierait par la qualité des relations qui existent entre les différentes parties prenantes à ces 

réunions bipartites, sources de conflits. Ainsi, ces réunions respectent le rôle des dispositifs 

participatifs qui serait de transformer les relations (Rui, 2011). Toutefois, ce dispositif n’a pas 

porteur de projet l’institution administrative ou gouvernante comme c’est préconisé dans une 

grande partie de la littérature sur la participation. Les méthodes de recrutement utilisées par 

une agro-industrie, institution à capitaux privés ne s’éloigne pas de celles définies par les 

praticiens de la participation. Cette observation ouvre le regard de l’analyse de la participation 

ou de ses dispositifs entre acteurs privées ou citoyens évoluant dans un même écosystème, et 

dont les intérêts sont amenés à converger. 

 

Figure 27 : Méthodes de sélection des participants des bipartites 

7.2 LE NIVEAU DE PARTICIPATION 

Les observations des réunions bipartites nous ont également permis de démontrer que les 

rencontres bipartites sont des plateformes d’échange et de dialogue dans lesquelles il règne 

une atmosphère de domination avec des positions de supérieurs et de subordonnées. Cette 

observation valide l’hypothèse de départ selon laquelle les réunions bipartites sont des 

séances de travail verticales. L’hypothèse se justifie par les observations faites de l’intensité 

de l’échange communicatif et des degrés d’inclusion dans ce dispositif participatif. Pendant 

les sessions bipartites, les riverains ont la possibilité d’exprimer leurs opinions en ce qui 

concernent les activités de l’agro-industrie, les relations qu’elles entretiennent et leurs 

besoins. Ces derniers expriment également quelques fois ce qu’ils pensent du dispositif en lui-



 

 65 

même. Dans un dispositif participatif selon Fung, il existe différents modes d’interactions 

avec différents degrés d’intensité (Fung, 2006). Un dispositif dans lequel les participants 

expriment leurs préférences, leurs opinions et leurs croyances d’après A. Fung, a une faible 

intensité communicationnelle (cf. Figure28). Toutefois, toujours selon lui, les porteurs d’un 

projet participatif n’ont pas l’obligation de prendre en compte les opinions émises par les 

participants (Fung, 2006). Dans le cas d’étude, les riverains n’ont pour seule possibilité que 

d’émettre leurs opinions et préférences sans assurance qu’elles seront prises en compte. Cette 

méthode de communication a l’avantage d’éduquer les participants mais ne leur permet pas de 

participer pleinement à l’amélioration de la vie sociale ou encore à la résolution des tensions 

existantes à travers ces réunions bipartites. Les recherches sur la participation, identifierait 

comme objectif de cette plateforme l’information et l’éducation (Karavagna, et al., 2013). 

Pourtant, pour favoriser une pleine participation des riverains dans ce processus à travers ces 

plateformes, il faudrait leur permettre de déterminer ce qu’ils veulent en tant que groupe et en 

tant qu’individus (Fung, 2006). Ceci revient à dire qu’en favorisant un engagement fort de ces 

derniers par la mise sur pied de mécanisme de délibération et de négociation, le porteur de 

projet pourrait permettre aux communautés de présenter de manière conjointes leurs opinions 

et besoins et que ceux-ci soient délibérés et négociés au cours des réunions bipartites : on se 

dirige donc vers un degré de communication plus intense et plus inclusif. 

 

Figure 28 : Degré de communication dans les réunions bipartites 

Cette faible inclusion des riverains en ce qui concerne les échanges donne une idée de leur 

degré d’inclusion dans les réunions bipartites. C’est une information incomplète quand on 

s’imprègne du cadre d’analyse de Fung. Cette inclusion s’évalue également par rapport aux 

résultats des échanges. Dans le cas des réunions bipartites, aucune décision n’est arrêtée à leur 

clôture et les responsables collectent les opinions et préférences des riverains dans un procès-
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verbal qui leur est communiqué par la suite. Les riverains n’exercent de cette observation 

aucune influence sur l’issue de ces échanges tant les porteurs du projet restent les seuls 

décisionnaires de ce qui en ressortira. Cet argument est renforcé par une autre observation qui 

a permis de confirmer l’hypothèse de la verticalité des rencontres : la configuration des 

assises (cf. Figure 21). Les dispositions ne favorisent pas le sentiment d’égalité entre les 

participants pendant les échanges. Fung (2006) explique qu’un dispositif dans lequel le public 

a l’opportunité de contribuer en conseillant et en consultant les porteurs du projet (Figure 29), 

est un dispositif dans lequel les responsables préservent leur autorité et leur pouvoir en 

continuant de recevoir les contributions des participants (Fung, 2006). 

 

Figure 29 : Degré d’inclusion lors des réunions bipartites 

Le degré d’inclusion observé selon Fung n’est donc ni le plus autoritaire ni le moins 

autoritaire. Il est exactement entre les deux extrêmes. Contrairement à l’intensité des 

échanges, les résultats des réunions bipartites montrent que le niveau d’inclusion des riverains 

est moyen. Ces derniers ont accès à l’information et ont la liberté de s’exprimer mais pas 

d’agir. À ce niveau du processus, le niveau d’inclusion est le plus adéquat au regard des 

relations peu cordiales que les parties entretiennent jusqu’ici et du caractère pilote du 

dispositif du fait de sa nouveauté. Il faudrait néanmoins une évolution de l’inclusion des 

riverains vers un modèle des réunions bipartites qui favorisera une plus forte inclusion et un 

degré d’autorité plus souple des responsables. Si les témoignages et les opinons des riverains 

des riverains exercent une influence sur les décisions des responsables, alors leur inclusion 

n’en sera que plus forte. 
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Figure 30 : Forme de dispositif participatif correspondant aux réunions bipartites 

D’après le cadre d’analyse de Fung, il est possible de positionner différents processus 

participatifs dans le cube et de déterminer selon les trois dimensions de quel type ils se 

rapprochent. Les réunions bipartites ont été analysées à travers les aspects de la légitimité, de 

la justice et de la gouverance effective. Le dispositif participatif mis sur pied par une agro-

industrie invite des riverains de ses plantations à des échanges avec des membres de son 

personnel. Ces riverains sont présélectionnés au regard de l’importance de positions sociales 

dans les communautés rurales au Cameroun. Cette sélection est complétée par le choix des 

Chefs de communauté des représentants de leurs sujets, qui répondent à ces critères. À la suite 

de cette sélection, s’en suit le début des échanges. Au cours de ceux-ci les riverains ont la 

possibilité de fournir leurs opinions, préférences et d’exprimer leurs besoins. Cependant, les 

représentants de l’agro-industrie récoltent ces opinions mais aucune décision n’est prise à 

l’issue des échanges. Les observations des réunions bipartites entre la SOCAPALM-Eséka et 

ses riverains, rapportées au cadre d’analyse de Fung montrent que le recrutement des 

participants riverains est ouvert et ciblé, le modèle de communication permet aux riverains 

d’exprimer leurs préférences et leurs objectifs sont de conseiller et de consulter. 

Ces caractéristiques se rapprochent de ceux des audiences publiques (Figure 30) définies par 

Williamson et Fung (2004) comme étant un rassemblement ouvert d’autorités et/ou 

fonctionnaires et de citoyens, aucours duquel les citoyens sont autorisés à faire des 

commentaires, mais où les autorités ne sont pas obligés d’apporter des réponses publiquement 
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(Williamson & Fung, 2004). La question de la participation fait toujours intervenir l’autorité 

publique comme partie prenante essentielle à un processus participatif tel que les audiences 

publiques. Dans notre étude, il n’y a aucune participation de ce type d’acteurs. Ici, les acteurs 

sont tous de l’environnement privé. Cette configuration a l’avantage de mettre les différents 

protagonistes face à face et d’échanger sur les questions qui les rassemblent. Pourtant, l’une 

des deux parties reste le porteur du projet et celui qui peut y donner suite. Cette position ou ce 

choix de dispositif s’explique par le contexte conflictuel qui existe dans la localité entre les 

riverains et la SOCAPALM mais également par le caractère réglementaire d’une certification 

que l’agro-industrie souhaite obtenir. 

Un tel dispositif est adéquat dans sa forme actuelle mais il a des limites, il se doit d’évoluer. 

La participation ne peut se limiter à l’information ou à la consultation du public. Une réelle 

participation doit permettre au public d’avoir un impact sur les décisions qui vont découler 

des échanges. Une telle pratique permettrait que les retombées futures des décisions soient 

supportées par les différentes parties. Les initiatives participatives ont plusieurs objectifs et 

parmi ceux-ci on peut citer la dimension de la durabilité. Elles cherchent dans ce sens à rendre 

les décisions plus participatives par le développement de base durable. Les réunions 

bipartites, pour assurer une plus grande inclusion aux riverains doivent évoluer vers des 

dynamiques favorisant la codécision. Aussi, le fait qu’il n’y ait qu’un outil normatif à savoir 

la certification sur la prodution d’une huile de palme durable, qui pourrait contraindre les 

porteurs du projet à respecter les décisions prises à l’issue de ces réunions, est une limite au 

dispositif.  

Cependant, le but de la réflexion était de d’identifier le niveau d’implication des riverains de 

la SOCAPALM-Eséka dans les réunions bipartites et il en est ressorti que ces derniers ont la 

possibilité d’émettre des opinions mais n’ont pas d’influence sur les résultats des échanges. 

La thèse de leur faible implication se trouve donc confirmée. Une implication ou une 

inclusion plus forte passerait par une révision de la place de leurs paroles dans le processus de 

prise de décision. Toutefois, le niveau d’implication des riverains auraient pu être différent 

dans les localités où les réunions bipartites existent depuis plus longtemps. 
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8. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Cette étude s’intéresse à un dispositif participatif mis en place par la Société Camerounaise 

des Palmeraies et au niveau d’implication des communautés riveraines des plantation de ladite 

société dans la localité d’Eséka dans le département du Nyong-Et-Kelle, région du Centre-

Cameroun. L’intérêt pour ce dispositif participatif initié par cette firme agricole repose 

principalement sur l’absence de l’administration publique du processus participatif, et sur le 

climat relationnel qui existe entre elle et les communautés riveraines de ses plantations. 

Il est apparu de l’observation des réunions bipartites et des entretiens avec les parties 

prenantes que les communautés riveraines sont faiblement impliquées dans les réunions 

bipartites. Cette implication se mesure à la méthode de recrutement des riverains, à l’intensité 

des échanges et au degré d’inclusion tel que présenté par le cadre d’analyse de Fung. 

Les réunions bipartites permettent donc aux riverains respectant les profils définis par la 

société et sélectionnés par les Chefs de communauté de s’exprimer sans toutefois assurer la 

prise en compte de leurs opinions à leurs issues. Donc, ce dispositif présente plusieurs lacunes 

qui pourraient limiter la portée de leur mise sur pied. Entre-autres, nous pouvons citer : 

 Les modes de recrutement des participants riverains ne permettent pas une 

représentativité effective des populations ; 

 La facilitation des échanges lors des bipartites n’est pas effective ; et, 

 Le processus de décision ou de prise de résolutions exclut les riverains. 

Le cadre normatif fourni par les principes et critères de la certification RSPO est le seul outil 

incitatif à la mise sur pied des réunions bipartites et au respect des résolutions qui vont en 

découler. En effet, le critère 4.2 stipule la mise sur pied d’un système de gestion des plaintes 

et des griefs d’un commun accord entre les parties. Pourtant, les communautés n’ont pas été 

consultées lors de la mise sur pied de la nouvelle procédure de gestion des plaintes externes. 

L’identification des faiblesses, dans ce mémoire, des réunions bipartites qui se tiennent dans 

le département du Nyong-Et-Kelle entre la SOCAPALM et les communautés riveraines de sa 

plantation nous permet de formuler les recommandations suivantes à la SOCAPALM : 

o Actions à court terme 

 Réviser les objectifs des réunions bipartites et les inscrire clairement dans la charte 

afin d’améliorer leur visibilité et la transparence des opérations : cette action permettra 

de respecter le critère 1.1.5 des P&C RSPO ; 
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 Se concerter avec les communautés riveraines pour la définition d’un calendrier 

trimestriel des réunions bipartites ; 

 Modifier la disposition des participants pour une disposition en cercle. Ceci aura 

l’avantage de supprimer les effets de domination entre les parties.  

 

o Actions à long terme 

 Former les responsables de gestion des réunions bipartites aux outils d’intelligence 

collective pour améliorer la facilitation des échanges ; 

 Mettre sur pied un mode de recrutement des représentants des communautés riveraines 

qui assure une meilleure représentativité des genres et de la société rurale locale ; 

 Réviser la nouvelle procédure de gestion des plaintes externes en la soumettant à 

l’appréciation des communautés riveraines pour obtenir un accord commun : cette 

action permettra d’être en conformité avec le critère 4.2.1 des P&C RSPO ; 

 Réviser les objectifs des réunions bipartites afin d’inclure les riverains dans le 

processus de prise de décision. 

Ces différentes propositions pourront contribuer à améliorer la qualité des réunions bipartites 

et à améliorer la participation des riverains. Une amélioration de leur participation par une 

implication plus importante permettra une meilleure acceptation du dispositif. Il faut ajouter 

que les riverains accueillent bien ces dispositifs participatifs même s’ils restent toutefois 

perplexes quant à leur devenir. 

Le travail que nous avons réalisé pourrait être complété et poursuivi sous différents aspects. Il 

serait pertinent d’étudier l’autre dispositif participatif qui existe dans la localité : les réunions 

tripartites entre la SOCAPALM, l’autorité préfectorale et les communautés riveraines. De 

même, il serait dans l’ordre intéressant d’étudier l’impact de tels dispositifs participatifs sur la 

gestion du territoire en milieu rural.  
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10. ANNEXES 

10.1 GUIDES D’ENTRETIEN 

10.1.1 Guide d’entretien des focus group 
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10.1.2 Guide d’entretien 
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10.2 QUESTIONNAIRE FOCUS GROUP 
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10.3 CHARTE DES REUNIONS BIPARTITES 
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10.4 DECHARGE D’UNE CORRESPONDANCE POUR UN FOCUS GROUP SIGNEE 
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10.5 EXEMPLE DE CORRESPONDANCE DES REUNIONS BIPARTITES 
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Conflits 

10.6 CODAGE THEMATIQUE DES ENTRETIENS DES FOCUS GROUP 

 Existe-t-il des conflits/tensions entre votre communauté et la SOCAPALM ? 

Pouvez- vous les décrire ? Quels sont les causes de ces conflits ? Quels en sont les 

conséquences ? 

HK Les conflits qui existent entre la SOCAPALM et la communauté HIKOA MALEP sont : 
les conflits fonciers, la pollution et le non-respect des engagements. Au moment de 
l'installation de la SOCAPALM en 1969, il y a eu un cahier de charge qui n'a pas été respecté. 
Après la privatisation dans les années 2000, il y a eu en 2006 un projet de villagisation qui 
consistait en une sous-location de parcelles aux riverains pour exploitation du palmier à huile. 
La communauté n'a pas été consultée et des terres ont été louées à des ressortissants d'autres 
communautés. Pour ce qui est de la pollution, lorsqu'ils font leur chimique (traitement 
chimique) ça rentre dans nos maisons et dans nos repas parce que les plantations sont très 
proches des habitations et les odeurs des herbicides rentrent dans nos cuisines, dans nos plats. Il 
n’y a pas eu de recasement ni d’indemnisation. 

SB Les activités de la SOCAPALM sont trop proches de nos habitations et donc nous 
empêchent d'avoir de l'espace pour nous. Nous ne pouvons pas exploiter nos terres pour 
l'agriculture. Nous sommes donc insatisfaits de la présence de la SOCAPALM auprès de nous. 

Il existe des conflits. Nous demandons des faveurs à la SOCAPALM depuis fort longtemps. 
Nous leur avons soumis un plaidoyer récemment et c'est au niveau du bureau du premier 
ministre. Ce plaidoyer est pour une rétrocession de nos terres du fait du confinement de notre 
village, l'implantation des plantations sur des terres sacrées (anciens cimetières) et le manque 
d'espace. 

NNs La SOCAPALM n'a pas respecté ses engagements vis-à-vis des communautés riveraines 
en général et la communauté Ngo Ngos en particulier. 

La pollution, les conflits fonciers, les promesses non tenues. Les conflits terriens résident 
principalement sur l'occupation des terres par la SOCAPALM. 

SW 

Ba Il n'y a aucun conflit entre la SOCAPALM et la communauté BADJOB. 

GK Il existe des tensions du fait de promesses non-tenues en ce qui concerne le recrutement de 
jeunes (temporaires/définitifs) à la SOCAPALM, le respect des accords de partenariats avec les 
plantations villageoises (la collecte des régimes). Il faut aussi citer des conflits d'ordre 
écologique : pollution des cours d'eau par les intrants, disparition des cours d'eau du fait de 
l'extension des plantations, perte de la biodiversité forestière (faunique et floristique). 

Be I Il existe des tensions entre la SOCAPALM et notre communauté. On peut citer la 
pollution de nos cours d'eau qui ne ressemblent plus à des cours d'eau, l'empiètement des terres, 
la disparition des ressources forestières animales. 

Be II La raréfaction progressive des terres cultivables 

NTs Les conflits qui existent entre-eux et nous concernent principalement la pollution : "La 
forêt c'est ma pharmacie et elle me permet de confectionner des potions et vous soigner". Les 
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Mécanisme de gestion des tensions 

cours d'eau sont affectés et les poissons disparaissent. Les animaux comme le porc épic sont de 
plus en plus rares à cause de l'épandage d'engrais et le traitement chimique. 

 Comment est-ce que les tensions/conflits entre la communauté et la SOCAPALM 

sont- ils généralement ou le plus souvent géré(e)s ? 

 
HK Il n'y a jamais de mécanisme de gestion des querelles et des conflits. Le respect des 
engagements pris dans le cahier de charge et le retour à de meilleurs sentiments 

SB Depuis la création, la SOCAPALM n'a jamais mis de plateforme d'échanges ou de 
résolution de conflits avec notre communauté. Aucun représentant de notre communauté n'a de 
lots à exploiter. De manière réaliste, nous demandons des indemnisations pour un manque à 
gagner. Notre village est favorable au développement du palmier à huile mais nous aimerions 
que les choses soient faites selon les règles. 

NNs Aucun moyen de gestion des conflits n'a été mis en place avant ce dispositif d'échanges. 

SW Pour régler les tensions, il y a eu des réunions tripartites convoquées par le Préfet du 
département du Nyong Et Kellé pour régler les conflits fonciers entre les communautés 
riveraines et la SOCAPALM. 

Ba Il y a eu les rencontres entre la communauté et la SOCAPALM à l'époque où le complexe 
industriel d'Eséka était géré par un certain Directeur et consistait en des échanges où les 
doléances des communautés étaient relevées et des résolutions prises. Aussi, les réunions 
tripartites convoquées par le Préfet du Département de Nyong-Et-Kellé. Le but était de régler 
les tensions foncières. Lors de ces rencontres, nous avons la liberté de nous exprimer mais à la 
fin le Préfet nous impose la conduite à suivre malgré le fait qu'elle soit en opposition à nos 
doléances et attentes. Le calendrier était communiqué séance tenante et les rencontres 
consistaient donc à nous informer de leurs activités. 

GK Il n'y avait pas de mécanisme de gestion des conflits avec les communautés. Néanmoins, il 
y avait des encadreurs qui récoltaient les soucis des riverains et les 

Be I Il y a eu des échanges de manière sporadique mais non constante. 

Be II Ce n'est que tout récemment que nous commençons à voir les agents de la SOCAPALM 
dans notre sillage. 

NTs Il y a eu une plateforme de concertation en 2012 qui s'est aussitôt arrêtée après le départ 
de son initiateur quelques mois après. 

 

 Quelle(s) solution(s) proposeriez-vous pour réduire les tensions et les conflits entre 
votre communauté et la SOCAPALM ? 

 
NNs La communication est déjà une bonne chose. Il faut que cela perdure et s'améliore. Il 
faudrait aussi qu'il trouve le moyen d'améliorer la vie des communautés en fournissant des 
plants de palmier aux riverains pour le développement de palmeraies et les riverains leur 
livreront exclusivement leur production. 
SW 
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Qualité des relations 

Ba La réalisation des promesses émises par la SOCAPALM, la réalisation des résolutions 
prises lors des échanges (réunions) avec la SOCAPALM. 

GK Le respect des promesses non-tenues et la réponse aux doléances des riverains par la 
réalisation de la plupart des travaux demandés dans ces doléances. 

Be I Il faudrait que les échanges soient plus fluides et constants, améliorer la communication. Il 
faudrait également que la SOCAPALM respecte leur parole. 

Be II Il n'y avait pas de mécanisme de gestion des conflits tout simplement parce que la 
SOCAPALM ne nous considérait pas comme l'un de ses riverains. 

NTs Si ces personnes reconnaissent leurs torts, il faudrait compenser le manque par des 
mécanismes tels que le développement de projets tels que la pisciculture, l'élevage d'escargots, 
la restauration de certaines plantes halieutiques. Il y a également la prolifération de mouches 
piquantes (mouts-mouts), les rongeurs qui envahissent nos habitations et détruisent nos plants. 
Il faudrait qu’ils appliquent des traitements. 

 

 

 Quels sont les changements/évènements les plus importants lors des deux (02) 
dernières années dans l’environnement de votre communauté ? 

 
HK Il n'y a pas eu d'évènements ni de changement en rapport avec la SOCAPALM sur nos 
terres. Cependant, il y a eu un bornage et on parlait de domaine d'utilité publique. 

SB Mais ceci ne répond pas à nos besoins car nous avons demandé une aide pour 
l'électrification. 

NNs Les activités de la SOCAPALM n'a eu aucune incidence positive depuis leur installation 
dans les années 1960. LA SOCAPALM a volé nos terres et nous demandons qu'elles nous 
soient rétrocédées. 

SW Il y a eu la réfection d'un pont après l'avoir détruit. Néanmoins, nous apprécions leurs 
efforts d'entretien de la route nationale qui traverse notre village contrairement à d'autres 
entreprises qui l'utilisaient d'antan. 

Ba Il y a deux ans, lors des activités de délimitation de la concession de la SOCAPALM Eséka 
la question du foncier a causé quelques tensions. En dehors de cet évènement, aucun 
changement positif dans notre communauté n'a été enregistré. 

GK Il n'y a rien eu. 

Be I Il n'y a eu aucun changement ou évènement en rapport avec les activités de la 
SOCAPALM en dehors des activités de bornage des limites de la concession. 

Be II Il n'y a jamais rien eu de positif à Bonbè II . 

NTs 
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 Comment définissez-vous la relation entre la SOCAPALM et votre communauté 
? 

 
HK Les relations sont conflictuelles sur les plans fonciers, la pollution et la répartition des 

charges (indemnisation). 

SB Les relations avec la SOCAPALM ne sont pas bonnes. 

NNs Les relations entre la SOCAPALM et la communauté Ngo Ngos est mauvaise. Nous 
avons entamé des actions en justice contre la SOCAPALM pour une rétrocession des terres. Ils 
ont dupé les populations et n'ont aucun apport positif à la vie rurale des riverains. 

SW La relation entre la SOCAPALM et la communauté SONG WECK n'a pas réellement de 
forme. Elle est à la fois inexistante dans le sens où la société ne vient vers nous que lorsqu'ils 
ont besoin de nous et mitigée. 

Ba On ne sent pas la SOCAPALM on la voit. Nous nous attendions à une aide en ce qui 
concerne soit la santé ou l'éducation en tant que société agroindustrielle mais ceci n'est pas le 
cas. Nous avons besoin de routes, d'écoles, de points d'eau, d'électricité, d'accession aux 
marchés locaux de développement, que les jeunes soient recrutés et plusieurs autres choses. En 
conclusion, la relation avec la SOCAPALM est mauvaise du fait de promesses non-tenues, des 
conflits fonciers. 

GK Les relations ne sont pas très bonnes avec la SOCAPALM. 

Be I Les relations avec la SOCAPALM sont conflictuelles et absentes. Depuis plusieurs, c'est 
maintenant qu'elle revient. Ils sont absents la plupart du temps. On aurait aimé ressentir leur 
présence tout le temps et on pas par acoût. 

Be II Les relations avec la SOCAPALM sont très mauvaises voire conflictuelles. Cette société 
ne s'implique en rien. Ils ont détruit les forêts, certains n'ont plus de parcelles de terres pour 
travailler, il manque du gibier, du poisson. Lors des réfections des ponts, ils poussent la terre et 
ne réparent pour que l'eau passe. Ils emploient de très mauvais produits phytosanitaires. Les 
salaires sont faibles voire esclavagisant. 

NTs Les relations avec la SOCAPALM n'est pas bonne en ce sens qu'il n'y a pas d'échanges, de 
communication. 

 

 Comment est-ce que les activités de la SOCAPALM affectent votre 
environnement ? 

o Êtes-vous satisfait de la présence de la société près de vous ? 
o Si OUI, pourquoi ? 
o Si NON, pourquoi ? 

 Donnez des exemples précis s’il vous plait 

HK Il y a une insatisfaction de la présence des activités de la SOCAPALM sur nos terres. 

NNs Nous n'avons pas de problèmes avec la SOCAPALM si ce n'est que la société n'a pas 
respecté ses engagements dans le cahier de charge lors de leur installation depuis les années 
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Perceptions des dispositifs participatifs 

1960. Nous déplorons donc le non-recrutement des jeunes riverains, la non-construction 
d'écoles et plusieurs autres choses. La SOCAPALM détruit nos routes avec ses camions. 

SW Les activités de la SOCAPALM polluent notre environnement par l'application 
d'herbicides et de fongicides, de l'air par la poussière soulevée par les camions. 

Ba 

GK Les camions de la SOCAPALM abiment les routes. 

Be I Oui les activités de la société ont un impact sur notre environnement. Les terres 
disponibles pour la culture sont rares et les ressources animales et végétales se rarifient. En 
plus, les cours d'eau sont pollués. 

Be II Les activités de la SOCAPALM se font sur nos terres rendant impossibles les cultures de 
vivriers. Les activités sont très proches des habitations et créent des différends avec les 
planteurs exploitant les parcelles pour le compte de la SOCAPALM et nous. 

NTs Les activités de la SOCAPALM polluent les cours d'eau, favorisent la prolifération de 
moustiques et de rongeurs, la disparition de ressources forestières. 

 Que pensez-vous des rencontres tripartites ? et des rencontres bipartites ? 

o Comment se déroulent-t-elles ? 
o Avez-vous connaissance des objectifs de ces rencontres ? 
o Que retenez-vous de ces rencontres ? 
o Quels sont les avantages de ces rencontres ? Quels en sont les 

inconvénients ? 

HK C'est une main tendue que nous ne refusons pas et attendons de voir si elle est sincère. 

SB Les rencontres bipartites sont une bonne initiative. C'était la première fois qu'un Chef de 
plantation se rapproche de notre communauté et entame la discussion. Les échanges ont été 
constructifs. Le Chef de la plantation a fait savoir que nos doléances qui rentrent sous sa 
responsabilité pourront être traitées dans la mesure du possible. Nous ne sommes pas réticents 
à des sessions d'échanges. 

NNs C'est une bonne initiative qui demande observation. 

SW On nous a présenté ce qui va se passer les jours à venir. Ils sont venus nous dire comment 
va se dérouler la plateforme. 

Ba Les rencontres bipartites ont pour objectif le bon maintien des relations entre la 
SOCAPALM et les riverains. Avantage : Possibilité d'échanger avec la SOCAPALM. 
Inconvénients : Le non-changement de la situation actuelle de la communauté BADJOB. 

GK C'est une bonne initiative. Ce sera un moyen pour nous de nous exprimer au lieu du 
bouche à oreille. 

Be I C'est une bonne initiative. Normalement, c'est toujours ce qu'ils devaient faire, nous 
consulter. Cependant, nous allons juger le maçon au pied du mur. 

Be II C'est un bon départ pour la collaboration entre la SOCAPALM et nous. 

NTs C'est une bonne initiative parce qu'elle va nous permettre de dialoguer et nous permettre 
de dire ce que nous ressentons et pensons. 
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10.7 RECAPITULATIFS DES TABLES DE CALCULS 

                                       

                                             

Village riverain

BONBE I

BONBE II

SONG WECK

NGOG TOS

NGONGOS

NDJASSOCK

BADJOB

HIKOA MALEP

GUIBASSAL KOMOL

SONG BIKUN

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

3 4,8% 

6 9,5% 

10 15,9% 

7 11,1% 

8 12,7% 

1 1,6% 

6 9,5% 

8 12,7% 

7 11,1% 

7 11,1% 

63 100% 

Sexe

Homme

Femme

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

51 81,0% 

12 19,0% 

63 100% 

Âge

Moins de 20 ans

20-29 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

Plus de 70 ans

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

0 0,0% 

2 3,2% 

6 9,5% 

19 30,2% 

19 30,2% 

14 22,2% 

3 4,8% 

63 100% 

Position sociale

Non réponse

Chef du village

Notable

Élite

Représentant des Hommes

Représentante des Femmes

Représentant des Jeunes

Autres

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

2 3,2% 

6 9,5% 

21 33,3% 

6 9,5% 

4 6,3% 

10 15,9% 

8 12,7% 

6 9,5% 

63 100% 
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Source de revenus

Non réponse

Agriculture

Employé SOCAPALM

Commerce

Fonction publique

Soutien familial

Indépendants

Autres

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

1 1,6% 

41 65,1% 

5 7,9% 

4 6,3% 

4 6,3% 

4 6,3% 

9 14,3% 

9 14,3% 

63  

Satisfaction Revenu

Non réponse

Confortable

Juste suffisant

Neutre

un peu insuffisant

Très insuffisant

Sans réponse

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

7 11,1% 

1 1,6% 

9 14,3% 

7 11,1% 

17 27,0% 

14 22,2% 

8 12,7% 

63 100% 

Activités agricoles

Non réponse

Oui

Non

En partie

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

2 3,2% 

40 63,5% 

11 17,5% 

10 15,9% 

63 100% 

Statut exploitation

Non réponse

Exploitant individuel

Planteur villageois (PV)

Petit planteur d'Eséka (PPE)

Autres

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

9 14,3% 

29 46,0% 

18 28,6% 

5 7,9% 

2 3,2% 

63 100% 
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Type de cultures cultivées

Non réponse

Palmier à huile

Cultures vivrières (Banane plantain, Manioc, Macabo/taro, Igname, Maïs)

Autres

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

10 15,9% 

33 52,4% 

36 57,1% 

6 9,5% 

63  

Qualité de la relation avec Socapalm

Non réponse

Bonne

Mauvaise

Mitigée

Pas d'opinion

Autres

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

3 4,8% 

6 9,5% 

29 46,0% 

16 25,4% 

7 11,1% 

2 3,2% 

63 100% 

Problèmes associés à la Socapalm

Non réponse

Problèmes de pollution

Problèmes fonciers

Problèmes de répartition des charges et revenus

Promesses non tenues

Pas de réponse

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

5 7,9% 

26 41,3% 

26 41,3% 

14 22,2% 

44 69,8% 

3 4,8% 

63  

Connaissance du calendrier des RB

Non réponse

Oui

Non

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

5 7,9% 

8 12,7% 

50 79,4% 

63 100% 
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Communication de la Socapalm

Non réponse

Bonne

Mauvaise

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

52 82,5% 

11 17,5% 

0 0,0% 

63 100% 

Moyens de communication utilisés SCP

Non réponse

Communiqués écrits

Consultations publiques

Communiqués Radio

Autres

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

47 74,6% 

8 12,7% 

8 12,7% 

2 3,2% 

1 1,6% 

63  

Connaissance simple des bipartites

Non réponse

Oui

Non

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

7 11,1% 

22 34,9% 

34 54,0% 

63 100% 

Perceptions des rencontres

Non réponse

Bonne initiative

Initiative inutile

Mauvaise initiative

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

8 12,7% 

45 71,4% 

5 7,9% 

5 7,9% 

63 100% 

Apprentissage sur le fonctionnement

Non réponse

Pas du tout

Pas trop

Assez

Beaucoup

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

39 61,9% 

12 19,0% 

3 4,8% 

6 9,5% 

3 4,8% 

63 100% 

Connaissance des objectifs des RB

Non réponse

Pas du tout

Pas trop

Assez

Beaucoup

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

39 61,9% 

12 19,0% 

6 9,5% 

5 7,9% 

1 1,6% 

63 100% 


